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I. Généralités sur les zones d’enquête 

1. Commune de Pella : Pella, Pelbilen 

1.1.Situation géographique 

La commune de Pella est dans la province du Boulkiemdé située dans la région du Centre-

Ouest. Elle est située à 65 km de Koudougou et à 70 km de Ouagadougou en suivant la route 

bitumée (Ouagadougou-Boussé) et la route départementale n°14 (Siglé-Pella-Soaw). Limitée 

au Nord et à l’Ouest par celle de Nanoro ; au Sud-Ouest par celle de Soaw ; au Sud par celle 

de Kindi ; à l’Est par celle de Siglé, elle a une superficie de 324 Km2 selon la monographie du 

département réalisée en 1991.  

 

1.2.Aspect démographique 

La population de la commune est peuplée principalement de mossis. Mais on note aussi la 

présence des peulhs. Au recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) de 2006, 

on estimait la population de la commune de Pella à 19 274 habitants avec une prédominance 

des femmes (55%). Le RGPH 2012 estimait la population à 24600 habitants dont 55,22 % de 

femmes. L’analyse par tranche d’âge montre que les moins de cinq ans représente 31%, la 

tranche de 6 à 15 ans 29%, celle de 16 à 59 ans 51% et celle de 60 ans et plus 5%. 

Le tableau I nous donne la répartition de cette population par village dont le nombre d’habitants 

de Pella centre situé à la ligne N°009 et celui de Pelbilin au N°008.a 

 

Tableau I: Répartition de la population de la commune de Pella par village en 2012 

 660 135 768 587 

891 548 86 
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1.3.Aspects écologique et climatique 

La commune rurale de Pella se trouve dans une immense pénéplaine qui s’étend sur les trois 

quarts du territoire national. Le relief est dominé par une succession de croupes molles et de 

vallons évasés, avec de loin en loin une butte isolée ou de collines qui s’élèvent de quelques 

dizaines de mètres au-dessus du plateau. L’altitude varie entre 250 à 400 m. Elle se situe en 

climat soudano-sahélien avec les isohyètes entre 900 mm et 600 mm. Une saison pluvieuse très 

courte (juin à septembre) et une saison sèche, plus longue d’octobre à mai. La moyenne 

pluviométrique est de 823,64mm. Les températures oscillent entre 16° à 37°C en saison sèche 

et froide et entre 37° et 45°C en période de chaleur. On rencontre les sols ferrugineux tropicaux 

et ferralitiques généralement meubles et épais, les sols peu évolués constitués de sols d’érosion 

et les cuirasses, les sols hydromorphes caractérisés par une richesse variée en composante 

chimique. Les types de sols couramment rencontrés sont les sols limoneux (Zô), les sols 

sableux (Niosso), les sols argileux (Ce dwo), les sols latéritiques (TiéSosso), les clairières (Jâ). 

La végétation est une savane composée de la strate arborée, la strate arbustive, les steppes et le 

tapis herbacé graminéen. Les espèces rencontrées entre autres sont : Lannea microcarpa 

(raisinier), Vittelaria paradoxa (karitier), Parkia biglobosa (néré ou nétier), Tamarindus indica 

(tamarinier), le Combretum micranthum, Guiera senegalensis, le Loudetia togoensis (« Miono 

»), l’Andropogon pseudapricus (mapoun) et le Pennisetum pedicelatum parsemé de 

Cymbopogon schoenantus. 

La population faunique terrestre est essentiellement constituée d’oiseaux et de petits gibiers 

dont beaucoup d’espèces sont en voie de disparition du fait des conditions écologiques 

compromettantes (surpopulation, envahissement des réserves forestières, etc.). Les principales 

espèces rencontrées sont : les lièvres (Lepus capensis), les crocodiles (Crocodilus niloticus), 

les rats, les hérissons, les serpents, les oiseaux, etc. La faune aquatique se compose d’espèces 

de poissons dont les principales familles sont les Tilapia, les Clarias et les Alestes. 

 

1.4.Aspect socio-culturel 

L’organisation sociale est battue sur le type traditionnel Moaga. La transmission de la chefferie 

est patrilinéaire. Le Chef du village a en charge la gestion de la vie de la communauté en 

veillant à la cohésion, à l’harmonie et au bien-être social. Il est aidé dans sa tâche par le chef 

de terre et le chef de quartier. Dans la tradition Moaga, la terre appartient aux descendants de 

l’ancêtre fondateur du village. La gestion foncière relève des prérogatives des chefs de terre 

détenteurs du pouvoir d’attribution des terres. Depuis l’indépendance, le système foncier 
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traditionnel et le système moderne cohabite en milieu rural. Dans la société traditionnelle 

Moaga, l’ordre social et familial reconnait l’autorité de l’homme sur la femme. Celle-ci est la 

cheville ouvrière en matière d’entretien familial mais n’a pas de droit de propriété sur les 

moyens de production et ne bénéficie d’aucun pouvoir officiel dans la prise de décision. La 

femme dans la commune est confrontée aux contraintes comme l’analphabétisme, la pauvreté 

monétaire, le faible niveau de formation et d’information, la persistance de certaines pratiques 

traditionnelles, les difficultés de moutures des graines etc. 

Une jeunesse dynamique constitue le socle d’un développement au service de la commune. 

Cependant elle est confrontée au chômage après les récoltes. La situation de la nutrition dans 

la commune est peu satisfaisante avec 8,11% de prévalence pour la malnutrition aigüe et 21,6% 

pour celle chronique. En effet, au plan de la sécurité alimentaire, la commune est en deçà de la 

normale. Car elle se situe au « niveau de stress » dont les principaux repères sont la fréquence 

des mauvaises récoltes en raison de la mauvaise pluviométrie, la faible utilisation des mesures 

de gestion durables des terres (GDT). 

On relève également 16,64% d’enfants de moins de 5 ans retardés en croissance. Les 

populations les plus vulnérables dans la malnutrition sont les enfants de 6 à 59 mois, les femmes 

enceintes et les femmes allaitantes. Les causes de la malnutrition se résument à l’ignorance des 

conditions d’une alimentation complète et équilibrée en plus des normes sociales restrictives 

sur certains aliments. En 2020, on a enregistré 1021 cas d’enfants souffrant de maladie 

diarrhéique. La Figure1 nous renseigne sur les infrastructures sanitaires de la commune de 

Pella. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1: Carte de localisation des infrastructures sanitaires 
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2. Commune de Kokologho : Nidaga, Ménéga 

2.1.Situation géographique 

La Commune de Kokologho est située dans la province du Boulkiemdé, région du Centre-

Ouest (Figure 2). Elle a pour repère géographique, 2°30’ et 1°45’ de longitude Ouest, 12°50’ 

et 11°50’ de latitude Nord. Elle est limitée : au Nord par la commune de Bingo ; au Sud par la 

commune de Kayao, dans la Province du Bazèga ; à l’Ouest par les communes de Poa et 

Sabou ; et à l’Est par les communes de Tanghin-Dassouri et Komki-Ipala, dans la Province du 

Kadiogo. Elle s’étend sur une superficie de 298 km². On y accède par la route nationale N°1 

(Ouaga-Bobo). Kokologho est distante de 55 km de Koudougou et de 45 km de Ouagadougou. 

Le chemin de fer Abidjan-Ouagadougou borde le territoire communal dans sa partie nord. La 

carte ci-dessous donne la position de la commune par rapport à la province du Boulkiemdé, à 

la Région du Centre –Ouest et au Pays.  

 

Figure 2 : Cartes de situation de la commune de Kokologho 

2.2.Aspect démographique 

Kokologho est régie par la loi N°55-2004/An du 21 décembre 2004 portant Code Général des 

Collectivités Territoriales au Burkina Faso. Avec 13 villages que sont : Basziri, Douré, 

Goulouré, Kokologho, Koulnatenga, Menéga, Monkin, Nidaga, Pitmoaga, Sakoinsé, Sam, 
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Tamnéré et Kalg-yiri, la population de Kokologho est estimée en 2020 à 52 029 habitants dont 

28 094 femmes et 23935 hommes.  Les femmes représentent soit 54 % de la population totale. 

La tranche d’âge des moins de 15 ans sont au nombre de 30454 soit 58 ,53% de la population 

totale de la commune. La tranche des 60 ans et plus sont au nombre de 3248 soit 6,24% de la 

population. Les inactifs représentent près de 64,77% de la population et doivent être supportés 

par seulement 35,22. % de la tranche active de la commune. Le Tableau II nous renseigne sur 

les effectifs de la population par village de même que l’offre sanitaire dont Ménéga en ligne 

N°002 et Nidaga en ligne N°009. En 2019, 70,61% de la population parcourent moins de 5km 

pour se rendre à un centre de santé, et les 29,39% restants parcourent une distance comprise 

entre 5 à 10km afin d’avoir accès à une formation sanitaire. 

 

 Tableau II: Etat de l’accessibilité géographique et la répartition de la population par formation 

sanitaire. 

N° 

Village 
Type de 
FS 

Pop 
total 

Pop parcourant 
moins de 5km 

Pop entre 05-
10km 

Pop plus de 
10km 

 Effectif  % Effectif  % Effectif  %  

001 Kokologho 
centre 

Centre 
Médical 

19 546 9 832 50,3 9 714 49,69 0 0 

002 Ménéga  CSPS 3 314 3 314 100 0 0 0 0 

003 Pitmoaga  CSPS 10 274 8 941 87 1 333 13 0 0 

004 Sakoinsé  CSPS 7 214 3 841 53,24 3 373 46,75 0 0 

005 Sam  CSPS 1 380 1 380 100 0 0 0 0 

006 Douré  CSPS 4 558 2 644 58 1 914 41,92 0 0 

007 Goulouré  CSPS 5 756 5 756 100 0 0 0 0 

008 Monkin  CSPS 3 110 3 110 100 0 0 0 0 

009 Nidaga  CSPS 2 097 2 097 100 0 0 0 0 

010 Nongomto  CSPS 2 140 1 017 47,5 1 123 52,5 0 0 

011 Total    59 389 41 932 70,61% 17 457 29,39% 0 0 

Source : Enquête terrain 2020 

 

2.3.Aspects écologique et climatique 

Le relief de la Commune se caractérise par une monotonie et une relative platitude. Cependant, 

on relève surtout dans les parties Nord-Est et Sud-Ouest des élévations de type cuirassé 

culminant jusqu’à 500m. L’altitude moyenne du relief dans l’ensemble ne dépasse guère 300m. 

Elle appartient à la zone soudano-sahélienne, caractérisée par deux (2) saisons contrastées : une 

saison sèche qui va d’octobre à Avril-Mai et une saison pluvieuse qui va de mai –juin à août-

septembre avec un pic constitué par les mois de juillet et août. Les pluies sont caractérisées par 
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leur hétérogénéité spatio-temporelle. Elles varient en général entre 600 et 900 mm de hauteur 

d’eau recueillie. Les averses sont le plus souvent accompagnées de vents violents (120km/h). 

Le Tableau III donne pour les deux (2) dernières années d’observation de l’évolution de la 

pluviométrie (hauteur d’eau recueillie et nombre de jours de pluie) dans la commune. A la 

saison pluvieuse s’ajoutent les barrages et des bas-fonds aménageables près des villages de 

Ménéga et Nidaga (Tableau IV et V) qui offrent un micro- climat favorable à la maraicher-

culture. 

 

Tableau III: Quantité d’eau et nombre de jours de pluies 

Postes 2018 Kokologho  Postes 2019 Kokologho 

Mois Hauteur 

(mm) 

Nbre jrs Mois Hauteur Nbre jrs 

Avril Décade1 0 0 Avril Décade1 0 0 

Décade2 0 0 Décade2 0 0 

Décade3 0 0 Décade3 0 0 

Cumul  0 0 Cumul  0 0 

Mai Décade1 0 0 Mai Décade1 16 1 

Décade2 0 0 Décade2 3 1 

Décade3 38,8 2 Décade3 19 2 

Cumul  38,8 2 Cumul  38 4 

Juin Décade1 20 1 Juin Décade1 32 2 

Décade2 19 1 Décade2 0 0 

Décade3 94,8 4 Décade3 43 2 

Cumul  133,8 6 Cumul  75 4 

Juillet Décade1 28 2 Juillet Décade1 122 3 

Décade2 78 4 Décade2 75,5 4 

Décade3 98,5 5 Décade3 96 3 

Cumul  204,5 11 Cumul  293,5 10 

Août Décade1 89 5 Août Décade1 40 2 

Décade2 103 6 Décade2 65 3 

Décade3 82 5 Décade3 91 5 

Cumul  274 16 Cumul  196 10 

Sept. Décade1 16 4 Sept. Décade1 54 5 

Décade2 26 3 Décade2 54 4 

Décade3 97 4 Décade3 44 3 

Cumul  139 11 Cumul  152 12 

Oct. Décade1 31 3 Oct. Décade1 43 4 

Décade2 0 0 Décade2 38 4 

Décade3 0 0 Décade3 0 0 

Cumul  31 3 Cumul  81 8 

Cumul 

annuel 

  821,1 49 

    835,5 48 

Source: ZAT/ kokologho-DPAH/Boulkiemdé/2020 

H = Hauteur de pluie (mm) ; J = Nombre de jours de pluie 
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Tableau IV : Situation des barrages de la commune 

VILLAGE SITES ETAT CAPACITES M3 ANNEE DE REALISATION 

GOULOURE GOULOURE Mauvais 51 000 1948 

KOKOLOGHO 

KOKOLOGHO 

CENTRE Moyen 500 000 1948 

SAM NIDAGA SAM NIDAGA 

Mauvais 

(Fuites 

sous le 

barrage) 93 000 2003 

TEMNERÉ TEMNERÉ Bon 27 000 2003 

SAKOINSE SAKOINSE 01 

Mauvais 

(Rupture 

de la 

digue) 15 000 1999 

SAKOINSE SAKOINSE 02 Mauvais 25 000 1984 
Source : DREA-COS 2020 

Tableau V : Bas-fonds aménageables de la commune 

Villages Nombre d’ha 

MANEGA 80 

MOKIN 50 

KOULNATENGA 50 

NIDAGA 100 

GOULOURE 100 

TAMNERE 15 

BASZIRI 40 

TOTAL 435 

Source : ZAT Kokologho 2019 

Les températures maximales les plus élevées s’observent de Mars à Mai (39.2°C en Mars ; 

39.7°C en Avril et 38,3°C en Mai). Les Minimas les plus faibles sont enregistrés en Août 

(31,3°C) et Septembre (32,3°C). C’est en Décembre (16,2°C) et Janvier (16,7°C) qu’il fait le 

plus froid dans la province. Les vents sont tributaires du déplacement du Front Inter Tropical 

(FIT). Selon FONTES et GUINKO en 1995, la Commune de Kokologho est située dans la zone 

phytogéographique Nord-Soudanien compris entre 12°25 et 13° de latitude Nord. Cette zone 

est caractérisée par une savane herbeuse, arbustive, arborée et boisée. Son paysage présente 

une allure agricole (parc arboré) à dominante d’espèces protégées. On y rencontre entre autres 

le Butyrospermum Paradoxum (Karité), le Parkia Biblobosa (néré), Lannea Microcarpa, 

Adansonia Digitata (baobab), Tamarindus India (tamarinier) et Faidherbia qui sont envahis 

par une forte colonie de Neem (Azadirachta Indica), une espèce intégrée et gérée pour son bois 



8 
 

de service, de feu et son apport fertilisant. Le tapis graminéen est dominé par les 

Andropogonacés (Andropogon Gayanus, Cymbopogon). 

Il n’y a pas de savanes arborées dans la commune, la plupart des formations identifiées sont 

des savanes parcs avec quelques jachères parsemées. Il est important de souligner que le milieu 

est en dégradation à cause des sécheresses répétées, des feux de brousse, de l’agriculture 

itinérante, du surpâturage et de la coupe anarchique du bois. Le long des cours d’eau, quelques 

plantations forestières et/ou des reliques de forêts galeries peuvent être observées. On observe 

également des champs, les jachères et les savanes arbustives. Ces formations connaissent de 

nos jours un rythme de dégradation intense. A ces formations, on peut inclure les plantations 

classiques, menées avec l’appui des projets de développement. La plupart de ces plantations 

sont protégées dans les champs individuels et/ou collectifs donnant l’aspect de formations 

champêtres. De manière générale, les superficies forestières ont régressé tandis que les champs 

et les jachères ont augmenté de superficie. Le recul des superficies forestières résulte 

principalement des défrichements liés à l’extension des terres de culture causée par la pratique 

de l’agriculture itinérante et la pression démographique. S’il est sans doute vrai que des 

formations forestières ont été déboisées au profit des champs, certaines zones de culture ont 

sans doute été abandonnées, donnant lieu à des savanes arbustives. On remarque que les 

tendances à la régression des superficies du couvert végétal sont observées même si les 

superficies cultivées n’ont pas évolué de manière significative. Il y a donc de plus en plus de 

terres dégradées en l’occurrence des plateaux cuirassés. La migration des jeunes et la 

pluviométrie qui a connu des fluctuations dans le temps et dans l’espace pourraient expliquer 

les tendances négatives de l’évolution du couvert végétal. Les superficies des plantations 

forestières, industrielles ou villageoises, restent relativement faibles, en dépit des efforts 

déployés ces dernières années pour promouvoir davantage la reforestation (RPTES, 2000). La 

situation de l’occupation des terres de la Commune sur les 30 dernières années est indiquée par 

Figure 3 ci-dessous qui montre la dégradation continue du couvert. 
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Figure 3: Carte de l’occupation des terres en 2012 

 

2.4.Aspect socio-culturel  

Dans le domaine de la culture, la commune de Kokologho dispose de potentialité. En effet, il 

existe dans les villages de la commune des troupes de dance de toutes natures en occurrence 

les troupes « Warba », « Wiré », « Kigba », « Salou » etc. 

Les infrastructures de sports n’existent pas en dehors du football dont une coupe du Maire est 

organisée chaque année mettant en compétition les villages de la commune. En plus de cela 

Kokologho dispose d’une équipe de football communal qui participe aux compétitions 

organisées dans la province voire la région.  Sur le plan scolaire, certaines écoles participent 

aux compétitions organisées chaque année par le biais de l’OSEP. Pour l’instant en dehors des 

lycées, collèges et écoles, le sport quotidien est l’affaire des hommes. Des vidéos clubs et des 

buvettes qui sont des cadres de restauration, de rafraîchissement et de danses modernes et 

traditionnelles existent à Kokologho. Ces infrastructures sont des initiatives privées. Dans la 

plupart des villages de la commune, des petits centres de loisir populaire sont construits par les 

jeunes. Ménéga et Nidaga à l’instar des autres villages de la commune de kokologho font de 

l’exploitation céréalière pour l’alimentation , de cultures de rente et de la maraicher culture 

(Tableaux VI, VII et VIII) 
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Tableau VI: Principales cultures céréalières pour les campagnes de 2017/2018 à 2018/2019 

Spéculations Indicateurs 
Valeur des indicateurs 

2017/2018 2018/2019 

Cultures céréalières 

Sorgho blanc 

Superficie (ha) 4722 3547 

Production (t) 3305,5 2482,9 

Rendement 0 ,7 0,7 

Sorgho rouge 

Superficie (ha) 2733 2865 

Production (t) 1639,8 1719 

Rendement 0,6 0,6 

Maïs 

Superficie (ha) 179 228 

Production (t) 161,1 205,2 

Rendement 0,9 0,9 

Riz 

Superficie (ha) 17 74 

Production (t) 20,4 88,8 

Rendement 1,2 1,2 

Mil 

Superficie (ha) 1814 1716 

Production (t) 1088,4 1029,6 

Rendement 0,6 0,6 

Source : ZAT Kokologho 2020  

 

Tableau VII : Principales cultures de rente pour les campagnes de 2016/2017 à 2018/2019 

Spéculations Indicateurs 
Valeur des indicateurs 

2017/2018 2018/2019 

Cultures de rente   

Sésame 

Superficie (ha) 125 420 

Production (t) 62,5 210 

Rendement 0,5 0,5 

Arachide 

Superficie (ha) 2372 1029 

Production (t) 1660,4 720,3 

Rendement 0,7 0,7 

Niébé 

Superficie (ha) 363 767 

Production (t) 290,4 613,6 

Rendement 0,8 0,8 

Voandzou 

Superficie (ha) 222 272 

Production 133,2 163,2 

Rendement 0,6 0,6 

Source : ZAT Kokologho 2020  
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Tableau VIII : Principales cultures maraichères pour les campagnes de 2016/2017 à 

2018/2019 

Spéculations Indicateurs 
Valeur des indicateurs 

2017/2018 2018/2019 

Productions maraîchères 

Tomate  

Superficie (ha) 44 49 

Production 1100  1225 

Rendement 25 25 

Oignon  

Superficie (ha) 107 121 

Production  2140 2420 

Rendement 20 20 

Choux 

Superficie (ha) 27 39 

Production  810 1170 

Rendement 30 30 

Aubergine  

Superficie (ha) 47 53 

Production  1175 1325 

Rendement 25 25 

Gombo  

Superficie (ha) 17 28 

Production  204 336 

Rendement 12 12 

Source : ZAT Kokologho 2019 

La commune ne compte qu’un (1) seul magasin avec une capacité de 60 tonnes. Au regard du 

nombre de village, ce nombre s’avère insuffisant. Les contraintes majeures de la production 

agricole dans la commune de Kokologho sont entre autres : 

➢ dégradation continue des terres ; 

➢ réduction continue des terres cultivables ;  

➢ faible application des itinéraires de production ; 

➢ faible mise en application des techniques de CES/DRS face aux CC ; 

➢ faible niveau d’équipements ; 

➢ insuffisance d’intrants (semences améliorées, les engrais) ; 

➢ attaques des plantes (mil et sorgho) par le striga ; 

➢ difficultés de conservation des semences ; 

➢ faible organisation des producteurs ; 

➢ analphabétisme des producteurs; 

➢ insuffisance au niveau des aspects de transformation et de commercialisation ;  

➢ insuffisance d’eau de production ; 

➢ mauvaise qualité des intrants phytosanitaires et des semences ; 

➢ divagation des animaux, etc.  
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3. Commune de Pabré 

3.1.Situation géographique 

La commune de Pabré est une des six communes rurales de la province du Kadiogo situé dans 

la région du centre (Figure 4). Elle est située à 22 km de la ville de Ouagadougou sur l’axe 

Ouagadougou-Kongoussi, la route nationale N°22. La commune couvre une superficie de 

411.27km2. La commune rurale de Pabré est limitée : à l’Est par la province d’Oubritenga ; à 

l’ouest par la province du Kourweogo ; au Sud par la commune urbaine de Ouagadougou 

(arrondissements 8 – 9 et 4) ; au Sud Est par la commune de Tanghin – Dassouri. 

  

Figure 4: Carte de localisation de Pabré 

 

3.2.Aspect démographique 

Depuis 2004, Pabré a été érigé en commune rurale, mais ce n’est qu’en 2006 avec les élections 

municipales que le processus de communalisation a été achevé. En rappel, l’arrondissement de 

Pabré a été créé en 1982, puis département en 1984 (PCD 2015 – 2019 DE PABRE). La 

commune de Pabré compte de nos jours 22 villages administratifs qui sont : Bendatoèga, 

Bidougou, Bigtogo, Bilgo, Dabare, Gaskaye, Goupana, Katabtenga, Koankin, Kodemmtore, 

Napamboum, Nédogo, Pabré Centre, Pabré Saint Joseph, Sanbtenga, Saag-Nionniongo, Sallé, 
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Willé, Wouavougué, Yamba, Zibako et Zouma. Au dernier Recensement Général de la 

Population et de l’Habitat de 2006, la population de la commune rurale de Pabré a été actualisée 

à 28 425 habitants répartis dans 2977 concessions soit environ 4355 ménages (Cf. Monographie 

,2010). La population féminine représente 53%, soit 15 065 femmes contre 13 360 hommes. 

La densité de la population est de 69 habitants au km² et un taux de croissance de 1.68% (dû à 

un taux de natalité et de fécondité très élevé). Les villages les plus peuplés sont : Pabré centre, 

Sabtenga, Bilgo, Salé, Nedogo et Goupana qui ont plus ou moins 2000 habitants. L’une des 

caractéristiques principales est son extrême jeunesse, plus de 38% de la population a moins de 

20 ans par contre celle de la tranche de 55 ans et plus est seulement de 2.75%. L’analyse de 

répartition de la population selon les sexes et l’âge donne les résultats suivants : 47% d’hommes 

et 53 % de femmes. Plus de 61 % des chefs de ménages avaient plus de 40 ans. La filiation est 

patrilinéaire ou l’enfant appartient à la famille de son père. Cette structuration s’expliquerait 

par le fait que la proximité de la capitale favorise la migration et l’installation des hommes dans 

la ville de Ouagadougou. La répartition de cette population dans l’espace communale se 

présentait comme l’indique le tableau suivant en 2006.  

Selon les résultats du RGPH 2006 (Tableau IX), la population de la commune était estimée à 

27 896 habitants. Sur la base du taux national de croissance démographique moyen qui est de 

3,1% , une projection des années 2015, 2016, 2017,2018, 2019 et 2020 a été effectuée. 

 

Tableau IX: Répartition de la population par projection à partir de RGPH 2006 

 

 

3.3.Aspects écologique et climatique 

La commune de Pabré située dans la zone soudano sahélienne est caractérisée par un climat 

tropical marqué par l’alternance de deux principales saisons : une saison de pluie qui va de Juin 
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à septembre et une saison sèche qui dure d’octobre à Mai. Ces deux saisons sont influencées 

par deux mouvements de vent à savoir l’harmattan qui souffle d’Est en Ouest de février à mi –

Mai et la mousson qui souffle d’Ouest en Est de mi - Mai à Octobre. La période la plus chaude 

va de mars à mai et les mois les plus frais décembres et janvier. Cependant on note ces dernières 

années une réduction de la période froide et de la durée de la saison pluvieuse, cela en raison 

des changements climatiques La pluviométrie au niveau de la commune est relativement faible 

avec des hauteurs d’eaux annuelles qui n’excédant pas 800mm. La saison des pluies varie en 

dent de scie selon les années. Durant les cinq dernières années l’année 2010 et 2014 sont les 

années de meilleures pluviométries comme indique le Tableau X. 

 

Tableau X:Données pluviométriques de la commune de 2010 à 2014 

 

Le réseau hydrographique est marqué par l’absence de cours d’eau permanents. Le bassin 

versant est constitué de quelques cours d’eau temporaires. Des affluents du Nakambé font 

partie de l’ensemble du bassin versant du fleuve NAKAMBE (cours d’eau qui draine sur 

50.000 km² toute la partie centrale et le nord du plateau central). Il est essentiellement organisé 

autour de quelques rivières temporaires qui sont dans une situation de précarité du fait d’un 

ensablement continu. La commune dispose de quelques cours d’eau qui tarissent tous entre le 

mois de décembre et avril. On note essentiellement les barrages et retenues d’eau suivant : le 

barrage du petit séminaire construit en 1915 ; le barrage de Gaskaye construit par le PNGT ; le 

barrage de Zibako construit et réhabilité par la ville de Limoges et ses partenaires ; le barrage 

de Bigtogo – Yamba construit par le Conseil Régional du Centre. On y pratique des cultures 

de contre saison. La dégradation des sols y est aggravée par celle du couvert végétal 

caractérisée par une savane arbustive à densité variable, plutôt clairsemée qui présente par 

endroit des parcs à Vitellaria pardoxa (karité), notamment sur les exploitations agricoles où 

ces espèces bénéficient depuis quelques années d’une Régénérescence Naturelle Assistée 

(RNA). Cette végétation subit une exploitation incontrôlée pour les besoin domestiques, 

artisanaux et de construction. Le long des cours d’eau temporaires s’est développée une savane 

arborée. La formation végétale est constituée principalement de ligneux et d’herbacés. Les 
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principales espèces ligneuses forestières sont : Parkia biglobosa (Néré), vitelaria paradoxa, 

Lannea microcarpa (Raisinier), Anogeissus leiocarpus, Balanites aegyptiaca, Adansonia 

digitata (Baobab), Casia siamea, Feidherbia albida, Terminalia avicinoides. A ces essences 

forestières s’ajoutent des espèces reboisées composées principalement de Mangifera indica 

(Manguier), Eucalyptus camaldulensis, Azadirachta indica (Neem), goyavier, Acacia nilotica, 

Acacia senegal, Détarium microcarpum, Khaya senegalensis, Moringa sp, Jatropha.  

La commune dispose d’une forêt départementale à Nedogo, des forêts villageoises (Saint 

Joseph, Katabtenga, Pabré Centre, Bendatoega, Sabtenga…), des forêts issues de la 

régénération naturelle assistée, une mise en défens et quelques vergers. Dans l’ensemble, la 

végétation de la commune est dégradée. Cette situation est due à la fois à la sécheresse 

occasionnée par la faible pluviométrie et les actions de la population comme : la coupe abusive 

du bois, les feux de brousse et la faiblesse des actions de reboisement. Dans la commune de 

Pabré, la faune est quasiment inexistante en raison de la pression foncière, de la dégradation 

du couvert végétal, de la rareté et de l’assèchement des eaux de surface. Néanmoins les espèces 

consignées ci - après sont rencontrées : L’avifaune : francolins (koadenga en mooré), corbeaux, 

tourterelles, pintades sauvages ; Les reptiles : Naja (Rurugu en mooré) varans de savane (poinré 

en mooré), vipères, crocodiles ; Les mammifères : écureuils lièvres, hérissons, rats voleurs 

(rayouga en mooré), singes Les sols essentiellement ferrugineux tropicaux, de type latirico-

argileux reposent sur une grande masse granitique fissurés. Ces sols sont pauvres fragiles et 

par conséquent vulnérables à l’érosion. En effet, les sols, sont soumis à une dégradation 

continue du fait de l’érosion hydrique et éolienne et n’offrent des rendements intéressants que 

dans les bas-fonds ou au terme d’un amendement suffisant en fertilisants. 

 

3.4.Aspect socio-culturel  

Contrairement au pouvoir moderne qui s’exerce sur toute la population de la commune, le 

pouvoir traditionnel s’exerce à l’échelle du village. Chaque citoyen reconnaît l’autorité d’un 

chef traditionnel. Dans la commune, on distingue les villages où coexistent un chef de village 

et un chef de terre et des villages où il n’y a qu’un chef de terre, et d’autres où il n’y a qu’un 

chef de village et dans certains où il n’y a aucun chef traditionnel. L’organisation sociale 

traditionnelle de la commune rurale de Pabré s'identifie plus à celle de la société moaga. Ainsi 

on distingue deux types de hiérarchie : le premier est la structure de l'Administration 

coutumière qui comprend le royaume, le canton, le village, le quartier, la concession, le 

ménage. - le second est de type clanique basé sur la division sociale du travail. On compte les 
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notables, les griots, les fossoyeurs et les forgerons. Dans la commune de Pabré, il n’existe pas 

pour le moment des manifestations culturelles à envergure communale. Il n’existe pas non plus 

de site aménagé pouvant attirer les touristes. Il est donc nécessaire que des efforts soient faits 

dans ce sens. La commune dispose d’une maison de jeunes, d’une salle des fêtes et de plusieurs 

terrains de sport (football) dont la plupart ne sont pas aménagés. La Commune n’est pas encore 

très riche en infrastructures d’accueil et d’hébergement, mais avec l’urbanisation croissante du 

chef-lieu, on assiste à un développement progressif de ces infrastructures. On y dénombre déjà 

des auberges et de nombreux établissements privés de restauration et de détente. Dans le 

Tableau XI, les activités régissant la vie de la population y sont consignées. 

 

Tableau XI: Quelques activités de référence par village 

 

Source : Enquête TSD, octobre 2014 

 

4. Commune de Koubri 

4.1.Situation géographique 

La commune de Koubri relève de la région du Centre et de la province du Kadiogo. Son chef-

lieu Koubri se trouve à environ 25 km au Sud de Ouagadougou sur l’axe Ouagadougou-Pô-
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frontière du Ghana (route nationale n°5). Les coordonnées géographiques du chef-lieu sont de 

12°10’ Nord de latitude et 1°24’Ouest de longitude. Elle couvre une superficie de 635 km² 1  

La commune est limitée :  au Centre-Ouest par les communes de Saaba et de Ouagadougou, au 

Centre-Est par la commune Nagréongo, à l’Est par la commune de Mogtédo, au Sud par les 

communes de Gaongo, Kombissiri, Doulougou et Saponé, à l’Ouest par la commune de 

Komsilga (Figure 5). 

 

Figure 5:Carte de Localisation de la commune par rapport à la province et à la région 

 

4.2.Aspect démographique 

Au dernier RGPH en 2019, la commune de Koubri comptait 13076 ménages avec une 

population résidente de 60817 habitants dont 30240 hommes, 30577 femmes, avec un rapport 

de masculinité qui équivaut à 99. Koubri a été érigé en arrondissement par décret n°82-

112/PRES/CMRPN/IS- SG/DOP du 16 avril 1982. Il fut érigé en département et rattaché à la 

province du Bazèga le 15 août 1984 par ordonnance N° 84-055/CNR/PRES. A la faveur de la 

Loi 10/96/ADP du 26 avril 1996, le département de Koubri a été rattaché à la province du 

Kadiogo. Il devient commune rurale en 2005 conformément à la loi N°055/2004 du 21 

Décembre 2004 portant Code Général des Collectivités Territoriales. La commune compte 

actuellement 26 villages administratifs et de nombreux hameaux de culture. Ce sont : 
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Boussouma, Didri, Goghin, Goumtoaga, Gonsé, Guigentinga, Kankanghin, Kouba, Koubri, 

Kuiti, Mogtédo, Moincé, Naaba Zanna, Nakamtinga, Nambé, Napagbting- Gounghin, 

Noungou, Péelé, Pikiéko, Pissi, Poédogo, Sinsinguéné, Tansablogo, Tanvi, Wamtinga et 

Wedbila. 

 

4.3.Aspects écologiques et climatiques 

Le relief de la commune est caractérisé par une pénéplaine arasée traversée par quelques cours 

d’eau semi permanents de laquelle émergent quelques rares plateaux culminant à 200 - 300 

mètres. La commune de Koubri à l’instar des autres communes de la province du Kadiogo se 

situe entre les isohyètes 700 et 1000 mm. Elle appartient à la zone climatique soudano-

sahélienne, caractérisée par l’alternance de deux saisons : 

- Une saison pluvieuse de cinq (05) mois (de juin à octobre) annoncée par la mousson (vent 

chaud et humide) ;  

- Une saison sèche de (07) mois (de novembre à mai) marquée par l’harmattan (vent frais et 

sec jusqu’à la fin janvier, chaud et sec de février à avril).  

Les températures varient entre 17° et 42°C en fonction de la saison. La saison des pluies 

s’installe généralement en juin avec l’arrivée des vents de mousson et dure jusqu’au mois 

d’octobre. Comme l’indique le tableau ci-dessous, les mois les plus pluvieux sont généralement 

juillet, Août et septembre, avec les quantités les plus abondantes en Août. Les données 

pluviométriques des 5 dernières années révèlent une évolution en dents de scie aussi bien pour 

les quantités d’eau recueillies que pour le nombre de jours de pluie. La caractéristique 

essentielle de la pluviométrie dans la commune est sa mauvaise répartition spatiale et 

temporelle qui influence négativement la productivité comme l’indique le Tableau XII ci-

dessous. 

 

Tableau XII: Evolution de la pluviométrie de 2015 à 2020 
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Tout comme les autres communes de la région du Centre, la végétation de la commune de 

Koubri (Figure 6) est caractérisée par la présence de trois (3) types de formation naturelle :  

- la savane arbustive claire (parsemée de grands arbres) au niveau des glacis et cuirasses 

latéritiques ;  

- la savane parc au niveau des zones d’habitation ;  

- la formation ripicole au niveau des terrasses alluviales et des axes de drainage.  

Sur le plan floristique, les espèces ligneuses dominantes au niveau de ces trois (3) types de 

formations sont : Vitellaria paradoxa, Parkia biglobosa, Adansonia digitata, Lannea 

microcarpa (au niveau de la strate supérieure) ; Acacia spp, Guiera senegalensis, Piliosiygma 

spp, Combretum spp, etc. (au niveau de la strate inférieure) ; et une variété d’herbacées 

généralement indicatrices des zones dégradées. D’une manière générale, le couvert végétal 

naturel se trouve dans un état de dégradation très avancé. Cette situation est liée à une très forte 

pression anthropique sur le milieu pour la satisfaction des besoins domestiques, artisanaux, de 

construction, etc. 

La forte pression démographique, la surcharge animale et les actions anthropiques 

(défrichements, prélèvements de bois, feux de brousse…) entraînent la dégradation du couvert 

végétal. En dehors de la végétation naturelle, il faut souligner l’existence de plantations 

diverses réalisées avec des espèces exotiques comme Mangifera indica (manguier), Eucalyptus 

camaldelensis (Eucalyptus), Azadirachta indica (Neem), Carica papaya (Papayer), Psidium 

guajava (le goyavier), Citrus sp (Citronnier, oranger, mandarinier…) 

Les superficies des aménagements forestiers (forêts villageoises, bosquets, vergers, plantations 

villageoises) et des productions annuelles de fruits n’ont pas pu être fournies par le service 

communal de l’environnement du fait d’insuffisance de moyens pour assurer un suivi adéquat. 

Cependant les enquêtes villages ont fait ressortir l’existence : 

- de forêts villageoises d’une superficie totale d’environ de 101 ha dans les villages de Didri, 

Goumtoaga, Gonsé, Kouba, Kuiti, Sinsinguené,Tansablogo, Wamtinga et Wedbila ; 

- de plantations d’arbres d’une superficie totale de 151 ha dans les villages de Boussouma, 

Didri, Goumtoaga, Gonsé, Koubri, Napagb-gounghin, Pikiéko, Poédogo et Wedbila ; 

 - 53 bois sacrés dans les villages de Boussouma, Goumtoaga, Gonsé, Kankanghin, Kouba, 

Koubri, Kuiti, Mogtoédo, Naaba-Zana, Nakamtinga, Nambé, Napagb-gounghin, Poédogo, 

Sinsinguené, Tansablogo, Tanwi et Wamtinga.  

Les espèces pourvoyeuses de Produits Forestiers Non Ligneux (PFNL) rencontrées sont : 

Vitellaria paradoxa (karité), Bombax costatum (kapokier), Tamarindus Indica (tamarinier), 

Adansonia digitata (Baobab), Lannea microcarpa (raisinnier), Parkia biglobosa (néré), 
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Balanites egyptiaca (dattier du désert), sclérocarya birrea (prunier), Saba senegalensis (liane), 

Ziziphus mauritiana (jujubier), Azadirachta indica (neem) ; Moringa oleifera, Diospiros 

mespiliformis (ebénier)… Elles sont exploitées pour leurs feuilles, écorces, racines, fleurs et/ou 

fruits. 

 

Figure 6: Carte de la végétation de la commune de Koubri 

 

Les sols dominants dans la commune répertoriés dans le Plan Communal de Développement 

de Koubri échu sont les suivants : les sols hydro morphes localisés dans la quasi-totalité des 

villages ; les sols minéraux bruts ; les sols à mull se rencontrant à l’extrême Sud de la commune 

dans les environs du village de Tansablogo ; les vertisols et para vertisols situés au Nord-Est 

de la commune vers les villages de Moincé et Péelé; les sols peu évolués; les sols halomorphes 

localisés dans les extrémités Sud-est et Est de la commune (Figure 7). La commune de Koubri 

est traversée par un cours d’eau, le Nialarle qui est un affluent important qui conflue avec le 

Massili avant de rejoindre le Nakambé en rive gauche une vingtaine de km en aval du Barrage 

de Ziga. La quasi-totalité des petits barrages ou retenues d’eau de la commune sont localisés 

dans le bassin versant crée par ce cours d’eau. Ce bassin versant occupe une superficie voisine 

de 1 000 Km2 et regroupe plus de 50 réservoirs, soit une densité de l'ordre de 5 réservoirs par 
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100 km2. Le réseau hydrographique (Figure 8) relativement dense crée des zones inondables 

donnant lieu à des bas-fonds dont les superficies aménageables sont estimées à 517 ha. On note 

aussi l’existence de terres cultivables dans quelques villages de la commune ; d’espèces 

pourvoyeuses de Produits Forestiers Non Ligneux ; de 517 ha de bas-fonds aménageables. 

 

Figure 7: Carte des sols de la commune de Koubri 

 



22 
 

 

Figure 8:Carte du réseau hydrographique de la commune 

 

4.4.Aspect socio-culturel  

Le type d’organisation socio-politique traditionnelle rencontré dans la plupart des localités du 

Burkina-Faso s’articule essentiellement autour de 2 espaces : le village et le regroupement de 

villages ou canton.  

- Le village qui peut être un groupement des membres d’une famille étendue ou d’un clan élargi 

à des familles alliées ; il peut aussi être le groupement de 2 ou plusieurs familles à l’origine de 

la fondation du village possédant ipso-facto des titres équivalents d’ancienneté et des droits sur 

la terre ; dans ce dernier cas, les groupements peuvent choisir de se constituer en un seul gros 

village subdivisé en quartier ; chaque quartier a un chef.  

- Il arrive que plusieurs villages alliés ou apparentés constituent une collectivité territoriale plus 

vaste ; le colonisateur a choisi le terme canton pour désigner un tel groupement de villages3.  

Le canton de Koubri dirigé par un chef intronisé par le Mogho-naaba. Les limites cantonales 

de Koubri couvrent le territoire de Koubri village, de Tanvi, de Nakamtinga et de Wayen dans 

la commune de Zam (province du Ganzourgou). Tanvi et Nakamtinga dispose chacun d’un 
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chef de village intronisé par le Mogho-naaba. Les villages de Sinsinguené et de Peelé relèvent 

de Tanvi. Les villages de Nambé, Guiguemtinga et Mogtédo relèvent du canton de Saponé 

(province du Bazèga) et celui de Napagbting-Goughin relève de Ouagadougou. Le chef de 

canton et les chefs de village assurent la cogestion des questions sociales. Cependant les 

questions ne sont portées devant le chef de canton que lorsqu’elles dépassent la compétence du 

chef de village. Les limites administratives couvrent les villages de Koubri, Tanvi, 

Nakamtinga, Nambé, Guiguemtinga, Mogtédo, Napagbting-Goughin.  

 

5. Commune de Loumbila 

5.1.Situation géographique 

La commune de Loumbila est située dans la province de l’Oubritenga (Figure 9), Région du 

Plateau Central. Elle est l’une des sept (7) communes que compte la province, et est située à 

vingt-cinq (25) kilomètres de la capitale Ouagadougou, sur la route nationale N°3 

(Ouagadougou-Dori), et à treize (15) kilomètres de Ziniaré, chef-lieu de sa province de 

rattachement. Elle couvre une superficie de 177 km2, soit 6,16% de la superficie totale de la 

province de l’Oubritenga et compte trente-un (31) villages. 

En référence à la Loi N°030-99/AN portant fixation des limites administratives des communes 

au Burkina Faso, elle est limitée : 

• à l’Est par la commune de Loumbila (province de l’Oubritenga) ; 

• à l’Ouest par la commune de Pabré et l’arrondissement de Nongr-masson 

(Ouagadougou, province du Kadiogo) ; 

• au Nord par la commune de Dapelgo (province de l’Oubritenga) ; 

• au Sud par la commune de Saaba (province du Kadiogo). 
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Figure 9: Situation géographique de la commune de Loumbila 
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5.2.Aspect démographique 

Selon les données du recensement RGPH 2006, la population résidente de la commune était 

évaluée à 27 932 âmes dont 50,93% de femmes. Elle a été estimée en 2016 à 35 995 personnes 

et atteindrait 40 057 personnes en 2020. Les taux de natalité et de fécondité étaient 

respectivement de 46,5% et 199‰ dans la province de l’Oubritenga. Le nombre moyen 

d’enfants par femme était de 6,5 enfants selon les résultats du RGPH 2006. 

Le taux brut de mortalité est de 13,2‰. Par ailleurs, le taux de mortalité maternelle est de 149‰ 

et le taux de mortalité infantile est de 249,2 pour 100 000 habitants. 

De ces données, il ressort que la densité de la commune était de 158 hbts/km2 en 2006 contre 

une moyenne provinciale de 84 hbts/km2. La densité serait de 203 hbts/km2 et 226 hbts/km2 

respectivement en 2016 et en 2020 (estimation fait sur la base du fichier village RGPH 2006). 

La population de la commune est à majorité jeune. Les jeunes de moins de 15 ans, c’est à dire 

la couche de la population non productive et prise en charge représentaient 45,63% de la 

population totale en 2006. Les 15 à 64 ans, couche de la population active et productive, étaient 

49,60% de la population. Les 4,77% restant sont ceux qui ont plus de 65 ans et ceux dont l’âge 

n’a pu être déterminé. Cette structure de la population montre qu’il y a d’énormes efforts à 

faire en matière de renforcement du capital humain en vue de profiter à terme du dividende 

démographique. 

 

5.3.Aspects écologique et climatique 

Le relief de la commune de Loumbila est caractérisé par une pénéplaine avec quelques 

élévations par endroit. On y trouve des formations du socle magamatites et granites 

indifférenciés datant de l’Antébirimien ou Précambrien D couvrant une superficie de 17699,11 

ha. On rencontre trois types de sols à savoir : les sols peu évolués sur matériaux gravionnaires (sol 

d’érosion d’apport) couvrant environ 141,82 km², soit 80,13% du territoire communal ; les lithosols 

(sols squelettiques), qui sont constitués principalement de cuirasses ferrugineuses sur relief 

résiduel (lithosols sur cuirasse) ou d’affleurement de roches diverses non ou peu altérées 

(lithosols sur roches), caractérisés par l’absence de toute évolution pédogénétique et les sols 

hydromorphes constitués sur matériaux sableux et évoluant sous l’influence d’un excès d’eau 

temporaire ou permanent.  

Le climat est tropical de type soudano-sahélien (entre les isohyètes 600 mm et 900 mm) marqué 

par une saison sèche qui dure environ huit (8) mois (d’octobre à mai) et une saison pluvieuse 

qui s’étale sur environ quatre (04) mois (juin à septembre) ; elle est annoncée par la mousson, 
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vent chaud et humide soufflant du sud-ouest au nord-est. La pluviométrie est irrégulière aussi 

bien dans le temps que dans l’espace. Elle est quantitativement insuffisante pour la plupart des 

espèces cultivées la moyenne annuelle est comprise entre 600 et 850mm. Entre ces deux (2) 

saisons, il existe deux autres saisons de transition à savoir, une saison froide de novembre à 

février et une autre chaude de mars à avril. Les températures oscillent généralement entre 21°C 

(minimales) et 45°C (maximales) le vent dominant est l’harmattan vent sec et frais qui souffle 

de novembre à février avec des températures douces, autour de 32°C. 

Le régime hydrographique est composé de quelques barrages et autres retenues d’eau à régime 

pluvial tropical et fortement tributaire de la répartition spatio-temporelle des précipitations. La 

plus importante ressource en eau qui compose ce réseau demeure le grand barrage de Loumbila 

à vocation hydro agricole à minima et qui contribue dans une grande proportion à 

l’alimentation de la ville de Ouagadougou en eau potable avec une capacité de 42 200 000 m3. 

Le potentiel en eau souterraine de la commune de Loumbila n’est pas bien connu. Néanmoins, 

cette eau est mobilisée à travers les forages et les puits à grand diamètre. 

Le couvert végétal se caractérise essentiellement par trois (03) types de végétations : une 

savane herbeuse, une savane arbustive et une forêt galerie. Les ressources fauniques naturelles 

révèlent une grande pauvreté des espèces, en diversité mais surtout en effectif, en raison de la 

grande pression anthropique, du braconnage et de la forte dégradation de l’habitat des animaux 

(notamment le défrichage, les feux de brousses, l’urbanisation, etc.). 

5.4.Aspect socio-culturel 

Loumbila a connu, de l’ère coloniale à nos jours, plusieurs étapes dans son évolution 

administrative (Figure 10). En effet, il a été successivement érigé en canton dans les années 

1950, puis en arrondissement en 1982. En 1985, il est devenu un département par ordonnance 

N°85-046/CNR/PRES du 19 août 1985. Suite à la communalisation intégrale au Burkina Faso, 

consacrée par les élections municipales du 23 avril 2006, Loumbila est devenu une commune 

rurale. 

En ce qui concerne les services sociaux de base, Loumbila abritait en 2016, 11 formations 

sanitaires (FS) de premier échelon, fonctionnelles, dont 07 CSPS dans les villages rattachés, 

02 FS privées et 02 infirmeries. Rapporté au nombre du personnel, 18 logements pour un 

personnel médical et administratif de 35 agents, ce qui donne un logement pour deux agents.  

Le rayon moyen d’action théorique des formations sanitaires de la commune s’établit à 4,24 

km en 2016, avec un ratio population par formation sanitaire de 5 142 habitants. Pour ce qui 
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est de l’accessibilité géographique des formations sanitaires en 2016, 18 058 habitants sont à 

moins de 5 km d’un centre de santé, 13 566 habitants sont à une distance comprise entre 5 et 

10 km et 4 385 habitants de la commune parcourent plus de 10 km pour accéder à un centre de 

santé. 

 

Figure 10: Carte administrative de la commune de Loumbila 

 

6. Commune de Ziniaré : Songpelsé, Kolgondiessé 

6.1.Situation géographique 

La commune de Ziniaré, chef-lieu de la province de l’Oubritenga et de la Région du Plateau 

Central se situe au centre du Burkina Faso. Elle est comprise entre 12°35’ de latitude nord 
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et 1°18’ de longitude ouest. Elle est implantée dans le bassin du fleuve Nakanbé, entre la 

fourche formée par ce fleuve et son affluent, le Massili. Traversé par la RN3, Ziniaré, Chef-

lieu de la Commune, est située à 35 km de la capitale Ouagadougou. La Commune compte 

cinq (05) secteurs et cinquante-trois (53) villages. Elle a une superficie de 526 km2 soit 

18,51% de la superficie totale de la province de l’Oubritenga.  

En référence à la Loi N°030-99/AN portant fixation des limites administratives des 

communes au Burkina Faso, elle est limitée :  

• au Nord par les communes de Zitenga et de Korsimoro ;  

• à l'Ouest par les communes de Dapelogo et de Loumbila ;  

• au Sud par les communes de Nagréongo et de Saaba ; 

• et à l'Est par la commune d'Absouya.  

 

6.2.Aspect démographique 

La population de la commune de Ziniaré présente trois caractéristiques majeures : il s’agit de 

sa féminité, sa jeunesse et sa ruralité. Elle était estimée en 2006, à 62 972 habitants. Les femmes 

représentaient 52,45% de la population totale de la commune. Selon les projections, en 2016, 

elles représenteront 53,05 % de la population de la commune, estimée à 81 180 habitants. 

L’analyse de la population par âge indique une forte proportion de la population d’âge inférieur 

à 15 ans. En effet, les jeunes de moins de 15 ans, couche de la population non productive et 

prise en charge, représentaient 45,8% de la population totale en 2006. Les 15 à 64 ans, couche 

de la population active et productive, représentaient 49,37 % de la population. Les 4,79% 

restant sont ceux qui ont plus de 65 ans. La population de la commune est majoritairement 

rurale avec 70,43% de la population totale en 2006. Selon les projections, en 2016, on compte 

24 003 habitants en milieu urbain contre 57 177 habitants en milieu rural. 

Centre-Oue9 548 1 660 135 768 587 891 548 86 

6.3.Aspects écologique et climatique 

La commune de Ziniaré est implantée sur une pénéplaine peu élevée aux pentes douces datant 

de l’Antébirimien ou Précambrien D, dont l’altitude varie entre 345 m et 285 m, comportant 

par endroits des alignements de collines cuirassées avec des sommets tabulaires ou arrondis. 

Parfois, ces collines sont réduites à de simples buttes, témoins aux sommets cuirassés. Le climat 

de la commune de Ziniaré est de type soudano-sahélien. Suivant le découpage des zones 

climatiques du Burkina Faso, la commune de Ziniaré est comprise entre les isohyètes 600 et 
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700 mm (source : Atlas du Burkina, 2006, cité dans le PCD). La saison des pluies va de juin à 

septembre et la saison sèche d’octobre à mai. Cette dernière débute avec l’harmattan, un vent 

sec venu du nord-Est qui souffle vers le sud-ouest de novembre à avril. Il est progressivement 

repoussé par la mousson qui est un vent chaud et humide venu du Sud-Ouest soufflant d’Ouest 

en Est.  

Ce type de climat est caractérisé par une pluviométrie irrégulière et insuffisante. En effet la 

pluviosité moyenne des dix (10) dernières campagnes agricoles est de 779,15 mm d’eau. Sur 

la période de 2005 à 2015, la pluviosité a évolué de façon sporadique et en dents de scie : des 

années de forte pluviosité succédant aux années de faible pluviosité, confirmant ainsi le 

caractère irrégulier de la pluviométrie. La température moyenne annuelle des quatre (4) 

dernières années est de 29,35°C avec des minima moyens et absolus de 17,29°C en décembre 

et janvier et des maxima moyens et absolus de 39,83°C en mars et avril. A l’instar de la 

pluviométrie, les températures sont marquées par une forte variabilité spatiale et temporelle 

suivant l’alternance de deux saisons (saison chaude et saison froide). Dans la commune de 

Ziniaré on peut distinguer trois types de sols à savoir : les sols peu évolués (sols gravillonneurs 

caractérisés par une faible capacité de rétention d’eau en surface liée à leurs textures grossières 

et aux pertes par ruissellement), les lithosols (sols squelettiques caractérisés par l’absence de 

toute évolution pédogénétique) et les sols hydromorphes (sols constitués de matériaux argilo-

sableux essentiellement au niveau des plaines alluviales).  

En ce qui concerne le réseau hydrographique, la Commune est composée des affluents des 

fleuves Nakambé et Massili. Ce sont des cours d’eau à régime pluvial tropical, fortement 

tributaires de la répartition spatio-temporelle des précipitations. Sur ce réseau, sont réalisés de 

nombreux barrages et retenues d’eau nécessaires pour un meilleur captage des eaux de surface 

en faveur de l’agriculture irriguée, l’élevage, la pêche et l’alimentation en eau potable.  

La commune dispose d’une trentaine de barrages et retenues d’eau dont plus de 50% ne sont 

pas fonctionnels. Les plus importants sont ceux des villages de Ziga (200 000 000 m3), de 

Kolgondiessé (1 670 000 m3), de Ladwenda (1 500 000 m3) et de Tamissi (1 125 000 m3).  

La Commune de Ziniaré se situe dans la zone nord soudanienne. Cette zone phytographique se 

caractérise essentiellement par trois (03) types de savanes : arborée, arbustive et herbacée.  

Cependant, quel que soit le type de savane, on note une forte dégradation due au surpâturage, 

à la coupe abusive du bois, aux feux de brousse et aux changements climatiques.  

Sur la base de la Banque de Données et d’Occupation des Terres (BDOT), la Commune de 

Ziniaré se distingue par un couvert végétal globalement peu important à dominante agro-
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forestière. Il s’agit de territoires, alliant agriculture et foresterie, constitués principalement 

d’espèces utilitaires (karité et néré) et de quelques espèces fruitières.  

Les ressources fauniques naturelles révèlent une grande pauvreté des espèces, en diversité mais 

surtout en effectif, en raison de la très grande pression anthropique, du braconnage et de la forte 

dégradation de l’habitat des animaux (notamment par le défrichage, les feux de brousse, 

l’urbanisation, etc.). Toutefois, le parc animalier, qui dispose d’un zoo, regorge de nombreux 

animaux sauvages en captivité (Figure 11). 

 

  

 

 

 

 

Figure 11:Quelques images prises au parc animalier de Ziniaré 

 

6.4.Aspect socio-culturel 

La population de la Commune de Ziniaré est composée en majorité de mosse, l’ethnie 

majoritaire au Burkina Faso. Au plan traditionnel, l’organisation socio-politique est de type 

moaga (relatif aux mosse). Ce type d’organisation est le résultat d’une construction sociale, 

politique et économique extrêmement élaborée dans le temps et dans l’espace. La société 

traditionnelle Moaga est très hiérarchisée et repose sur un espace coutumier bien structuré en 

cantons, en villages, en quartiers et en concessions. Le canton constitue un regroupement de 

villages, le village est formé de quartiers et les quartiers regroupent des concessions. A chaque 

niveau d’organisation on a un chef qui est chargé de la gestion de la vie sociale, politique et 

économique du groupe social dont il est le garant. L’organisation de la société traditionnelle 

Moaga repose sur une organisation sociale de type clanique marquée par une distinction entre 

trois grandes composantes : "les gens du pouvoir", "les gens de la terre" et "les gens de 

métiers".  

Les gens du pouvoir composés des Nabiissi (fils de chefs) et des Nakomsé (frères des chefs) 

sont détenteurs du Naam, le pouvoir politique. Ce groupe social est constitué de Mosse, 

population conquérante et envahisseur. Il constitue le socle du système politique Moaga. 

Pratiquement, chaque village moaga a un chef qui dirige en collaboration avec d’autres sages 

qu’il nomme.  
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Les gens de la terre représentés par les « Tẽng-m-biissi » (enfants de la terre) possèdent les 

pouvoirs religieux et les droits fonciers. Ce groupe est composé de Nioniossé, population 

autochtone qui a occupé la terre et transformé la brousse bien avant l’arrivée des Mosse. Les « 

Tẽng-m-biisi » sont les gardiens de la tradition et garants de la paix, de la productivité et de la 

prospérité.  

Les gens de métiers regroupent les Talsé. Ce groupe social est constitué de diverses catégories 

professionnelles telles que les griots, les fossoyeurs ou croque-morts, les forgerons, les 

tisserands, les potiers, les teinturiers, etc. Ils ont en charge la production de biens et de services 

dont la société a besoin pour fonctionner. Leur activité est utile à la société. Dans la société 

Moaga, les gens de métiers jouent un rôle de modérateur et de médiateur. C’est le cas des 

forgerons et des griots.  

Le système d’organisation du groupe social dans la tradition Moaga est de type lignager et 

patrilinéaire. Le groupe social est composé de plusieurs lignages ou « buudu » qui constitue la 

famille élargie, cellule de base de la société Moaga. A la tête de chaque lignage on a un ancien 

ou patriarche appelé « Buud kasma ». Ce patriarche veille au respect de la tradition, des 

coutumes qu’on appelle « dog-n-miki ». Le « dog-n-miki » étant l’ensemble des normes et 

valeurs éthiques, spirituelles, culturelles… qui régulent la vie sociétale du groupe. Ce système 

d’organisation est patrilinéaire, en ce sens que, l’héritage se transmet de père en fils. Cet 

héritage pouvant être constitué du pouvoir et/ou d’autres biens matériels et immatériels. Dans 

ce système patriarcal, tous les enfants dont le père appartient à un lignage sont d’office 

membres de ladite famille et ont généralement le même patronyme. 

Dans l’organisation traditionnelle Moaga la femme est beaucoup impliquée. La preuve, c’est 

le rôle joué par Poug-Toenga dans la pacification de la terre d’Oubri et par la mère de Naaba 

Zombré dans l’impulsion des activités de commerce sur le territoire. En outre, la femme joue 

un rôle de conseillère et participe aux rites coutumiers. Elle joue également un rôle de relai et 

contribue à renforcer les liens d’amitié entre deux peuples en ce sens que personne ne ferait la 

guerre à ses beaux-parents, considérés comme des bienfaiteurs à qui l’on doit respect et 

considération. La femme n’est pas seulement la femme de son mari mais également et surtout 

la femme de toute la famille, la femme du Buudu. C’est ce qui fait que les fiançailles et les 

mariages mobilisent toutes les deux familles. La dot n’existe pas chez les mossis, mais lors des 

cérémonies de mariages, une liste de biens est acheminée pour les besoins des coutumes.  

Sur le plan de la modernité, la femme occupe une place de choix dans le développement de la 

commune. Pour ce faire, les femmes sont représentées dans les sphères de décision. Certes le 

quota genre n’est pas respecté (21%) comme à la dernière mandature du Conseil communal 
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(50%), mais l’engagement et le dévouement de ces femmes pourraient éclabousser leur sous-

nombre.  

Au niveau des organisations féminines, on note l’existence de coordinations régionale, 

provinciale et communale des femmes. Ces coordinations sont soutenues par des associations 

féminines qui travaillent avec les populations à la base. 

 

7. Commune de Kombissiri : Goudren 

7.1.Situation géographique 

La commune de Kombissiri localisée dans la région du Centre - Sud est située au Nord - Ouest 

et à environ 70 Km de Manga. Au niveau provincial, la commune de Kombissiri est située au 

Centre - Est de la province du Bazèga. Kombissiri, chef-lieu de la commune et de la province, 

se trouve à 45 Km de Ouagadougou sur la route nationale 5 (RN5 axe Ouagadougou – Pô). 

D’une superficie de 838 Km², la commune de Kombissiri est composée de 57 villages et de 5 

secteurs. Ces limites administratives sont : 

• au Nord la commune de Koubri ; 

• au Sud –Est la commune de Toécé ; 

• au Nord - Est la commune de Gaongo et 

• à l’Ouest la commune de Doulougou. 

 

7.2.Aspect démographique 

En 1996, la population de l’actuelle commune de Kombissiri était estimée à 58.434 habitants. 

En 2006, cette population est passée à 66.342 personnes. En l’espace de 10 ans, la population 

de la commune s’est accrue de 7.908 personnes soit une augmentation de 13,53% 

correspondant à une croissance annuelle de 1,35%. Si ce rythme de croissance est maintenu, la 

population de la commune de Kombissiri pourrait atteindre 75.862 habitants en 2016. Cette 

croissance de la population va certainement accentuer la forte demande des populations en 

infrastructures socio-économiques en vue d’améliorer leurs conditions de vie. Les 

infrastructures socio-économiques constituent la préoccupation essentielle de la population.  

La population de la commune de Kombissiri est composée en majorité de jeunes (60,41%) et 

de femmes (52,68%). Quant à la population active, elle constitue 44,17% de la population totale 

de la commune. Et les vieux représentent 4,42%. Les jeunes et les femmes qui constituent la 



33 
 

majorité de la population sont des acteurs clé de la production économique de la commune, 

notamment dans les secteurs de l’agriculture, de l’élevage et du commerce.  

 

7.3.Aspect écologique et climatique 

La commune se situe dans la zone climatique Nord soudanien caractérisée par une saison 

pluvieuse (de Mai à Octobre) et une saison sèche (de Novembre à Avril).  

Sur le plan pluviométrique, les hauteurs de pluie varient entre 700 mm et 1.000mm. Le nombre 

de jours moyens de pluie par an est de 55,2 jours. Avec une moyenne annuelle de 813 mm de 

pluie, la pluviométrie de la commune est dans l’ensemble relativement bonne. Toutefois, elle 

est irrégulière et mal repartie sur l’espace de la commune. Ce qui explique en partie les 

mauvaises récoltes agricoles de ces dernières années au niveau de la commune.  

Les ressources en eau de surface de la commune sont constituées de deux cours d’eau (un bras 

du Nazinon  et du Bazéga), de 15  barrages ou retenues d’eau et de 4 Bouli. Ces ressources en 

eau servent principalement à la production agro-pastorale. La principale contrainte de ces 

ressources en eau est l’ensablement qui réduit chaque année la capacité de stockage d’eau. 

Sur le territoire de la commune on rencontre principalement quatre (4) types de sols que sont : 

les sols sableux qui sont les plus répondus et occupent environ 45% de l’espace communal ; 

les sols gravillonnaires occupent près de 10% ; les sols argileux-sableux représentent environ 

15% et les sols argileux couvrent environ 15% de l’espace communal. Ces différents types de 

sols sont utilisés principalement pour les productions céréalières et légumineuses. Toutefois, 

ces ressources en sols sont soumises au phénomène de dégradation des sols qui se caractérise 

par la baisse de la fertilité des sols. 

Les ressources végétales de la commune de Kombissiri se composent de deux principales 

formations végétales : la savane arborée et la savane arbustive qu’on rencontre un peu partout 

quand on parcourt la commune. Les principales espèces végétales ligneuses sont : Vitellaria 

paradoxa, Parkia bigloboza, Tamarindus indica, Lannea microcarpa, Guiera senegalensis, 

Mitragina inermis et Sclerocarya birea. Sur l’espace communal, du fait de la pression sur les 

terres pour la production agricole, les ressources végétales connaissent une dégradation 

continue.  
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7.4.Aspect socio-culturel 

Les principaux groupes ethniques présents sur l’espace communal sont : Mossi (majoritaires), 

Peulh, Gourmatché, Dioula, Dagara, Bissa…. Outre ces groupes ethniques, il existe à 

Kombissiri des populations de nationalité Togolaise, Béninoise et Ghanéenne.  

Au plan religieux, les principales religions pratiquées par les populations dans la commune de 

Kombissiri sont l’Islam, le Christianisme et l’Animisme. Quand bien même l’Islam et le 

Christianisme apparaissent comme étant les religions pratiquées par la majorité de la 

population, l’Animisme reste très présent, du fait de l’attachement de la majorité de la 

population, notamment les populations autochtones aux valeurs ancestrales. Ce qui se 

matérialise par des pratiques et rites coutumières dans la majorité des villages. 

La commune de Kombissiri a connu plusieurs étapes dans son évolution administrative : 

- Jusqu’en septembre 1953 Kombissiri était une simple collectivité territoriale ;  

- En Août 1953 Kombissiri fut érigée en cercle composé de 8 cantons et ce jusqu’en 

1957. 

- De 1975 à 1979 Kombissiri était une sous-préfecture ; 

- À partir de 1979, Kombissiri devient une commune de moyen exercice administrée par 

un président de délégation spéciale ; 

- En 1984, Kombissiri devient une préfecture et chef lieu de la province du Bazéga par 

ordonnance n° 84-055/CNR/PRES du 15 Août 1984 portant découpage du territoire en 

30 provinces et en 250 départements ;  

- En 1993 à la faveur de la loi n°004/93/ADP du 12 Mai 1993 portant organisation 

municipale, Kombissiri acquiert le statut de commune de plein exercice. 

- En 2005, à la faveur de la loi N°2004-55 du 21 Décembre 2004 portant Code Général 

des Collectivités Territoriales (CGCT) qui consacre la communalisation intégrale du 

territoire national, 57 villages sont rattachés à la commune de Kombissiri. 
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8. Commune de Saponé : Godin 

8.1.Situation géographique 

La commune de Saponé relève administrativement de la province du Bazèga, région du Centre-

Sud. D’une superficie de 707 km2 Saponé fait partie des sept (07) communes que compte cette 

entité territoriale. Elle est située à 34 km de Kombissiri (son chef-lieu de province) et à 35 km 

de Ouagadougou (la capitale du pays). Elle partage ses frontières (Figure 12) avec : 

➢ la commune de Bakata à l’Ouest ; 

➢ la commune de Kayao au Nord-Ouest ; 

➢ la commune de Komsilga au Nord ; 

➢ la Commune de Koubri au Nord-Est ; 

➢ les communes de Ipelcé et de Sapouy au Sud et 

➢ la commune de Doulougou au Sud-Est. 

Le chef-lieu de la commune est facilement accessible par la route Nationale N°6 (RN6 / Ouaga-

Saponé - Léo/frontière du Ghana). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12:Communes limitrophes de la commune de Saponé 
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8.2.Aspect démographique 

Selon les résultats du Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RPGH de 

2006), la commune comptait 38 villages administratifs avec une population résidente estimée 

à 38 637 habitants avec 18.195 hommes et 20.442 femmes (52,91%) et une superficie totale de 

707 km2. Le taux de croit communal serait de 5,27% selon le Plan Communal Développement 

d’Aout 2013. En appliquant ce taux de croissance naturel de la population, on peut appréhender 

l’évolution de la population de la commune et de ses différents villages notamment celui de 

Godin. En 2006 sa population était de 970 habitants. En faisant une extrapolation de ECODATA 

au taux de croit de 5,27%, la population de Godin serait de 1990 habitants en 2020 et de 2573 

habitants en 2025. 

 

8.3.Aspects écologique et climatique 

Le socle de la commune de Saponé a été mis en place lors des deux (02) périodes géologiques 

à savoir le Précambrien A et le Tertiaire. C’est un système complexe constitué entre autres de 

grès fins roses, de schistes, d’étage schistogreso-dolomitique, d’argilites siliceuses. Le relief 

est plat, monotone, interrompu par endroit par des buttes résiduelles cuirassées ou granitiques 

de quelques dizaines de mètres. Il a été érodé et les roches les plus résistantes ont été dénudées, 

donnant par endroits des affleurements rocheux. En fonction du substratum géologique en 

place, des conditions topographiques et du milieu de pédogénèse, les types de sols rencontrés 

sont les sols minéraux bruts, les sols peu évolués, les sols brunifiés, les vertisols et les sols 

hydromorphes. 

La commune de Saponé est soumise à un climat continental de type Nord soudanien marqué 

par l’alternance de deux saisons fortement contrariées : une saison sèche qui va de Mars à Mai 

et caractérisée par l’harmattan (un vent chaud et sec en provenant du Sahara avec des moyennes 

mensuelles avoisinant les 39°Cdans une orientation Nord-Nord/Est) et une saison pluvieuse 

qui s’étale de Mai à Octobre et marquée par des vents de mousson ou Alizés dans une 

orientation Sud-Sud/Est donnant naissance à des pluies. Les pluies sont caractérisées par de 

fortes précipitations de courtes durées participant donc activement à l’érosion des sols et à 

l’ensablement des rivières et marigots. Mais depuis un certain temps elles sont devenues 

variables dans l’espace et dans le temps avec une descente de l’isohyète de plus de 100mm. 

En revanche, les températures les plus basses s’observent pendant les mois de Décembre à 

Janvier avec des valeurs moyennes minimales de 19°C, mais celles-ci peuvent régulièrement 
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approcher les 10°C. Au cours de la saison des pluies, les fortes précipitations jouent un rôle de 

tampon thermique et limitent ainsi les importantes variations des températures.  

La commune est située dans le secteur Nord-soudanien avec des savanes arbustives, arborées, 

avec un tapis herbacé continu et dense constitué d’Andropogonacées sp. Les formations 

végétales les plus rencontrées sont constituées : 

• Dans les formations arborées de Acacia gourmaensis, Afzelia Africana, Anogeissus 

leiocarpus, Balanites aegyptiaca, Bauhinia thonningii, Bombax costatum, Combretum 

ghasalense, Crossoptery febrifuga, Endata africana, Pterocarpuserinaceus, Sterculia 

setigera, Vitellaria paradoxa. 

• Dans la savane arbustive les espèces rencontrées sont disséminées de façon éparse entre 

les autres formations végétales ; la strate arbustive présente une mosaïque ou un faciès en 

état de dégradation beaucoup plus avancée que celle de la strate arborée. Les espèces 

ligneuses qui la composent sont principalement celles des familles suivantes : 

Anacardiaceae : (Lannea acida, sclerocarya birrea) ; Mimosaceae : (acacia gourmensis, 

acacia dudgeon, Entatda Africana); Rubiaceae: (Gardenia erubescens, Crossopteryx 

febrifuga); Sapotaceae (butyrospermum parkii); Combretaceae (Terminalia sp et 

combretum sp). 

La commune de Saponé regorge d’importantes ressources en eau parmi lesquelles le potentiel 

en eau de surface est remarquable. Elle est située de part et d’autre de la ligne de crête des 

bassins versants des deux cours d’eau du Nakambé et du Nazinon. Ces cours d’eau sont 

nombreux et temporaires, ce qui explique et justifie l’importance et la multitude des eaux de 

surface. A côté de ces ressources existent également des marres constituées par de petites 

dépressions ouvertes ou fermées où s’accumulent les eaux de ruissellement. Certaines des 

marres se forment dans le lit de certains cours d’eau et sont disposées en forme de chapelet en 

saison sèche (Janvier-Mars). Ces marres constituent de principales sources d’eau 

d’abreuvement du cheptel et de la faune sauvage. 

Les plans d’eau artificiels sont nombreux et l’on dénombre cinq barrages à vocation agricole 

et/ou pastorale qui sont Koagma, Tanghin, Kongtenga, Kougwerma et Diépo. 

8.4.Aspect socio-culturel 

Traditionnellement, dans la commune de Saponé, l’organisation sociale et traditionnelle des 

villages est calquée sur l’organisation sociale Moaga où le pouvoir politique traditionnel central 

repose sur le chef de village (Naaba) qui est le premier responsable. La gestion du pouvoir 

traditionnel est assurée par plusieurs chefs. Chaque chef de village demeure la personne 
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ressource qui intervient dans la bonne application et gestion des us et coutumes de sa localité, 

participe à la résolution de certains conflits où il sert souvent de médiateur, maintien la cohésion 

sociale avec l’appui de ses notables et de ses conseillers que sont les ainés des lignages et les 

sages. Dans presque tous les villages, les chefs/Naaba sont assistés dans ses fonctions par un 

conseil de sage, un chef de terre (Tengsoaba) et des représentants (Sak-Kâsma) qu’il a choisi 

dans les quartiers. En cas de difficulté notable, le chef de Saponé est saisi par le chef de village 

concerné. En ce moment le chef de Saponé intervient pour trancher les différends.  

De plus en plus, l’on assiste à une dualité entre le pouvoir coutumier et le pouvoir administratif. 

En effet, avec la modernisation et les TIC, la population de la commune a tendance à négliger 

la hiérarchie coutumière au profit de l’administration pour le règlement des différends. 

La gestion du pouvoir traditionnel est assurée par plusieurs chefs qui ne sont pas tous 

hiérarchiquement intronisés par le chef qui réside dans le chef-lieu de la commune. 

 

II. Généralités sur les NUS 

1. Fabirama 

1.1.Systématique, origine et dispersion 

Le fabirama connu sous le nom de Solenostemon rotundifolius, appartient à la famille des 

Lamiaceae, à la sous-famille Nepetoideae et à la tribu Ocimeae (GRIN, 2008). Il est 

originaire d’Afrique tropicale où on la trouve encore à l’état sauvage en Afrique de l’Est 

(PROTA, 2013). A l’échelle mondiale, S. rotundifolius est l’espèce la plus répandue des 

Lamiacées (Labiées) cultivées et a une grande importance économique en Asie tropicale 

(NKANSAH, 2004 ; BLENCH and DENDO, 2004 ; PROTA, 2013). 

S. rotundifolius a été décrite sous plusieurs appellations : Germanea rotundifolia POIR. (1812), 

Plectranthus tuberosus BLUME (1824), Plectranthus rotundifolius (POIR.) SPRENG. (1825) 

Plectranthus ternatus SIMS (1826), Coleus dysentericus BAKER (1894), Coleus salagensis 

GÜRKE (1895), Plectranthus coppini Cornu (1900) (CHEVALIER et PERROT, 1905). C. 

coppini (M. Cornu) HECKEL (1901), C. rotundifolius A. CHEV. et E. PERROT (1905), C. 

pallidiflorus A. CHEV. (1909). 

S. rotundifolius est connue sous plusieurs appellations francophones (pomme de terre du 

Soudan, pomme de terre de Madagascar) ou anglophones (Hausa potato, Frafra potato, 

Coleus potato, Country potato, Sudan potato, Madagascar potato et Chinese potato). 

Plusieurs autres appellations ont été répertoriées en fonction des zones de culture et des 

langues locales. Il s’agit de : innala, ratala (Sri Lanka) ; koorka (Inde); tumuku (Ghana, 

Nigeria); piaha (Ghana); saluga (Nigeria); kembili, manding-bambara (Mali); ketang 
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(Indonésie); vatke (Ethiopie) (NRI 1987 ; BURKILL, 1995; GRIN, 2008 ; SUGRI et al., 

2013). Au Burkina Faso, S. rotundifolius est appelée “Pessa”, “Nyéko” ou “Fabirama” 

(PROST, 1970 ; OUEDRAOGO et al., 2007). 

Au Burkina Faso, le plateau central est reconnu comme étant la principale zone de culture de 

S. rotundifolius (Figure 13). Les provinces du Kadiogo, du Boulkiemdé et du Passoré sont les 

zones de fortes productions (BOGNOUNOU, 1970 ; IRAT, 1977). Dans les régions de l’Ouest 

et du Sud-ouest, la culture de S. rotundifolius est peu répandue à cause des autres tubercules 

(igname, patate) qui y réussissent bien (BOGNOUNOU, 1970). 

 

 

 

Figure 13:  Zone de culture de S. rotundifolius au Burkina Faso (Nanema,2010) 

 

1.2. Description botanique 

S. rotundifolius est une herbacée haute de 20 à 30 cm. La plante forme une touffe constituée de 

nombreuses tiges rampantes et stolonifères à la base et à extrémités redressées. Les tiges sont 
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quadrangulaires, épaisses, crassulescentes et fragiles. De couleur verte ou rougeâtre sur les 

angles, les tiges peuvent être glabrescentes ou plus ou moins velues.  

Les tiges portent sur les nœuds des feuilles opposées. La feuille est charnue, pétiolée, ovale 

plus ou moins spatulée. Le pétiole charnu mesure 0,5 à 3 cm. Le limbe mesure 2 à 4,5 cm de 

long sur 1,5 à 3 cm de large. Il est glabrescent ou velu et hérissé sur les deux faces. La face 

inférieure porte de nombreux puits où s’insèrent des poils sécréteurs glanduleux. Les nervures 

sont charnues sur la face supérieure du limbe.  

La feuille est de couleur vert clair et parfois maculée d’une teinte foncée. Elle se teinte d’une 

couleur lie de vin en vieillissant. Les feuilles répandent une odeur de Ocimum quand on les 

froisse. Les feuilles supérieures sont petites et arrondies et sont parfois caduques après la 

floraison (NANEMA, 2010). 

La fleur dicline est de couleur bleu pâle ou blanc bleuâtre. Elle mesure en moyenne 8 mm de 

long. Le calice est de couleur vert pâle ou vert rougeâtre. Il mesure 2,5 à 3 mm de long. Il 

comprend un lobe supérieur plus grand et de forme ovale, deux lobes latéraux arrondis et deux 

petits lobes inférieurs cornés à la base. La corolle de couleur bleu pâle mesure 6 à 8 mm de 

long. Elle comprend une lèvre inférieure de couleur bleu vif et une lèvre supérieure très courte 

formée de quatre petits lobes arrondis de couleur bleu pâle. La corolle est parsemée de petits 

points glanduleux rougeâtres ou roussâtres. La fleur porte quatre étamines à filets blanchâtres 

soudés à la base. Les anthères sont arrondies et de couleur bleu violacé. Le style blanchâtre 

porte un stigmate bifide. La fleur peut évoluer en un fruit composé de quatre nucules très 

petites.  

S. rotundifolius développe un système racinaire fibreux et abondamment ramifié. Les racines 

portent au moment de la tubérisation de petits tubercules dont la taille ne dépasse guère celle 

d’une noisette ou d’un œuf de poule. Selon les variétés, les tubercules sont de couleur, de 

texture et de forme variables. La peau des tubercules peut être de couleur noirâtre, rougeâtre 

ou blanchâtre et de texture lisse ou rugueuse. La forme peut être oblongue ou ovoïde.  

S. rotundifolius est une plante à multiplication végétative. Après une phase de dormance, les 

tubercules émettent des bourgeons avant le début de la saison pluvieuse (CHEVALIER et 

PERROT, 1905 ; IRAT, 1980). Après la mise en terre des semenceaux (repiquage), les 

bourgeons se développent pour donner de nouvelles tiges aériennes (CHEVALIER et 

PERROT, 1905). Les plantules apparaissent une semaine après le repiquage (TARPAGA, 

2001). 

Les jeunes plantules de S. rotundifolius entrent dans une phase végétative active au cours de 

laquelle elles développent de nombreuses talles (CHEVALIER et PERROT, 1905). Avant 
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l’épiaison qui intervient au bout de 8 semaines après repiquage (TARPAGA, 2001), le tallage 

aboutit à la formation d’une touffe.  

Au stade adulte, les pieds de S. rotundifolius développent des boutons apicaux en forme d’épis. 

L’épiaison intervient en moyenne 64 jours après repiquage (TARPAGA, 2001). La floraison 

est l’épanouissement des boutons floraux. En zone tempérée et en culture de saison sèche en 

zone tropicale (novembre à mai), S. rotundifolius ne fleurit pas (CHEVALIER et PERROT, 

1905). La phase d’épiaison et de floraison correspondrait au début de la tubérisation 

(TARPAGA, 2001).  

Les tubercules formés atteignent la maturité et le feuillage jaunit et se dessèche 

progressivement (TARPAGA, 2001 ; OUEDRAOGO et al., 2007). La période de maturité peut 

varier entre 98 et 133 jours après repiquage (TARPAGA, 2001). Selon OUEDRAOGO et al. 

(2007), le cycle varie entre 120 et 150 jours. D’après IRAT (1980), le cycle moyen est de 110 

jours. Les tubercules peuvent alors être récoltés pour la consommation ou la conservation 

comme semenceaux (NANEMA, 2010). 

 

1.3.Écologie 

Solenostemon rotundifolius est une culture adaptée à la zone tropicale où elle végète 

abondamment et produit de nombreux tubercules (CHEVALIER et PERROT, 1905). La 

pluviométrie moyenne de sa zone de culture est de 1000 mm par an (NRC, 2006). 

Dans le cas du Burkina Faso, le niveau pluviométrique de la zone de culture de S. rotundifolius 

varie de 400 à 1300 mm suivant un gradient Nord-Sud (NANEMA, 2010). Elle supporte mal 

les basses températures (-5°C). Elle préfère les sols bien drainés, meubles et riches en matière 

organique (NRC, 2006). En zone tempérée, S. rotundifolius végète mal et produit peu de 

tubercules (CHEVALIER et PERROT, 1905). En milieu paysan, S. rotundifolius est 

traditionnellement cultivée sur de petites superficies (quelques m2 à 200 m2) (IRAT, 1977). En 

culture pluviale, la mise en terre des tubercules (prégermés) commence dès la survenue des 

premières pluies en Mai et se poursuit en Juin et en Juillet (BOGNOUNOU, 1970 ; 

OUEDRAOGO et al., 2007). Après le repiquage, les parcelles sont couvertes de branchage afin 

de conserver l’humidité et de protéger les bourgeons (OUEDRAOGO et al., 2007). La mise en 

culture peut aussi se faire à partir de boutures prélevées sur les tiges des plantes adultes. 

L’enherbement est préjudiciable au développement et à la production des plants. L’entretien 

des parcelles consiste à un désherbage manuel fait à la demande. Au stade épiaison-floraison, 
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plusieurs buttages autour des pieds sont réalisés afin de favoriser la tubérisation déjà entamée. 

La récolte intervient entre Octobre et Novembre (BOGNOUNOU, 1970). La production de  

S. rotundifolius est aussi possible en saison sèche en culture maraîchère. 

 

1.4.Diversité 

Les travaux de caractérisation ont révélé une variabilité de FABIRAMA base d’une sélection 

et d’une amélioration (Opoku-Agyeman et al., n.d.). Ainsi des variétés disponibles adoptées 

pour la production deviennent un tremplin pour la valorisation. Ainsi, quelques clichés en 

illustrant cette diversité génétique    sont représentés ci-dessous (Figure 14, 15, 16, 17, 18, 19). 

   

Figure 14:variabilité de la couleur des plantules du fabirama (NANEMA, 2010) 

a-Plantule à base verte et feuilles vertes de S. rotundifolius ; b-Plantule à base et à feuilles violacées 

de S. rotundifolius 

a b c 

a b 
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Figure 15: variabilité de la couleur et de la densité des feuilles apicales de 

S.rotundifolius  (NANEMA, 2010) 

a-Feuilles apicales vertes à bordures rougeâtres; b- Feuilles apicales vertes à bordure rouge ; c-

Feuilles apicales vert-clair; d-Feuilles apicales vert-foncé ; e-: Pied à feuillage peu dense ; f- Pied à 

feuillage dense. 

 

 

Figure 16:variabilité de gaufrage de feuilles et de la forme de tiges S.rotundifolius  (NANEMA, 

2010) 
a-Feuille à faible gaufrage; b-Feuille à fort gaufrage; c-Section d’une tige quadrangulaire; d-Section 

d’une tige hexagonale  

d e f 

a b c d 
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 Boutons floraux verts de S. rotundifolius       Boutons floraux rougeâtres de S. rotundifolius 

Légende : a : boutons floraux 

 

               

Fleur violette de S. rotundifolius                                         Fleur violet-clair de S. rotundifolius 

Figure 17:variabilité de forme de boutons floraux et couleur de fleur de fabirama 

 

a 
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Racème de couleur verte                              Racème de couleur verte à angles rougeâtres  

Légende : a : racème 

Figure 18:variabilité de couleurs de racème de S. rotundifolius 

     

Tubercule de S. rotundifolius          Tubercule de S. rotundifolius     Tubercule de S. rotundifolius  

à peau rougeâtre                               à peau noirâtre                           à peau blanchâtre 

a 
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Tubercule de forme oblongue                                      Tubercule de forme ovoïde  

Figure 19: variabilité de couleurs et de formes des tubercules de S. rotundifolius 

 

1.5. Valeurs socio-nutritionnelles 

S. rotundifolius a été l’une des principales cultures vivrières largement cultivées et 

consommées en Afrique. Malgré ses potentialités agronomiques et son importance alimentaire, 

Auguste Chevalier constatait déjà au début des années 1900 une baisse ou un abandon de la 

culture de S. rotundifolius en Afrique et particulièrement en Afrique de l’Ouest (CHEVALIER 

et PERROT, 1905). Actuellement elle est classée parmi les espèces négligées par la recherche 

et les structures en charge de la promotion agricole (BLENCH, 1997). Au Burkina Faso, S. 

rotundifolius fait partie des plantes mineures comparativement à la patate douce et à l’igname 

(IRAT, 1977 ; NIKIEMA, 1998). Elle est cultivée sur de petites superficies généralement par 

des personnes âgées (OUEDRAOGO et al., 2007). La petite taille des tubercules et la 

connotation d’aliment de famine n’ont pas favorisé le maintien et une meilleure exploitation 

de S. rotundifolius dans son agro-écosystème (CHEVALIER et PERROT, 1905 ; IRAT, 1980). 

A ces facteurs s’ajoute le faible niveau de connaissance de la biologie de la plante pour la mise 

en place de stratégies durables pour la conservation et l’exploitation de ses ressources 

génétiques. L’analyse de la composition chimique des tubercules montre qu’ils sont riches en 

glucides, en fibres et en sels minéraux. La teneur en glucides est de 83,5% du poids de matière 

sèche (MS). Les fibres brutes représentent 7,5% du poids de MS. Les teneurs en calcium (Ca) 

et en magnésium (Mg) sont respectivement de 181 et de 180 mg/100 g de MS (SAWADOGO, 

2019, p. 9). Cette composition fait de S. rotundifolius une importante source de glucides, de 
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protéines, de calcium et de magnésium pour l’alimentation humaine. Sa richesse en fibres 

pourrait contribuer à lutter contre la constipation et d’autres maladies liées à la mauvaise 

digestion (GOUADO et al., 2003). 

Au Burkina Faso, la politique spécifique relative à la valorisation du Fabirama est encore 

embryonnaire. Cependant la création de nouvelles variétés résistantes et de l’amélioration 

organoleptique en cours pour les producteurs et consommateurs est d’emblée un pas de 

politique de valorisation au cœur de la recherche. 

 

1.6.Importance socio-économique  

Considéré jusque-là comme plante mineure au Burkina Faso, Solenostemon rotundifolius est 

encore traditionnellement exploitée comme culture de rente dans nos communautés. Dans les 

marchés locaux ou dans les centres urbains en l’occurrence la province de la Sissili, certains 

producteurs ont fait de S. rotundifolius une spéculation de rente (NANEMA, 2010). Cependant 

sa production industrielle reste un défi majeur dans les programmes de sélection et de 

valorisation des chercheurs nationaux et leurs partenaires comme la FAO. Dans le contexte de 

notre collecte, la majeure partie des femmes en sont des potentielles productrices pour leur petit 

commerce.  

Solenostemon rotundifolius est devenue une culture vivrière rare en Afrique. Elle 

semble également peu répandue à l’état sauvage. Il présente de nombreux avantages pour 

l’Homme du fait de ses vertus thérapeutiques, sa riche composition chimique en éléments 

nutritifs et son importance socioéconomique. Elle est peu exigeante du point de vue entretien 

et peu sujette aux maladies et ravageurs. Cependant, la concurrence des autres plantes à 

tubercules majeures contribue à l’abandon de la culture S. rotundifolius par le monde paysan.  

Les feuilles de S. rotundifolius sont utilisées pour le traitement de la dysenterie 

(NKANSAH, 2004) mais aussi comme remède dans le cas de certains maux d’yeux (VENTER 

et al., 2000). Solenostemon rotundifolius est aussi utilisée pour traiter les troubles digestifs, les 

infections buccales et l’angine (LUKHOBAA, 2006). Les tubercules de S. rotundifolius 

renferment plusieurs métabolites secondaires ayant des applications thérapeutiques et 

pharmaceutiques. Les alcaloïdes ont une activité antimicrobienne. Les tannins réduisent les 

risques de maladies cardiovasculaires. Les stéroïdes ont des propriétés anti-inflammatoires et 

agissent comme agents analgésiques. Les anthocyanines ont des potentialités thérapeutiques 

contre les maladies cardiovasculaires, le cancer, le Sida ainsi que dans les troubles nerveux. Ils 
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sont aussi utiles dans le control du stress oxydatif pendant la grossesse. Les composés 

phénoliques ont quant à eux des propriétés antioxydantes (ANBUSELVI et HEMA, 2013).  

 

 

2. Patate douce 

2.1. Systématique, origine et dispersion 

La patate douce est du Sous-règne  des Tracheobionta , division  des Magnoliophyta , classe 

des Magnoliopsida , sous-classe des  Asteridae, ordre des Solanales, famille des 

Convolvulaceae , genre Ipomoea (ingénieurs de IFATI, 2015). Elle est répandue depuis très 

longtemps dans toutes les zones tropicales et subtropicales, aussi bien en Afrique en Amérique 

qu'en Océanie et Asie, et peut s'adapter à différentes conditions écologiques. Ipomaea batatas 

(L.) Poir. = Batatas edulis Choisy. Par Aug. CHEVALIER. Dans les pays tropicaux et 

subtropicaux elle est plus répandue que la Pomme de terre et en Asie et en Océanie elle est tout 

aussi cultivée que les Taros (Aroïdées) et les Ignames (Dioscorea). Elle est sans doute 

originaire de l'Amérique tropicale et c'est probablement dans l'Amérique centrale ou dans les 

Antilles que sa culture a pris naissance (Chevalier, 1951).  Christophe Colomb, au cours de son 

second voyage, trouva la plante cultivée et en rapporta des tubercules en Espagne où elle se 

répandit à partir de 1495. On la nomma d'abord : Patas, Patata ou Camote. Peu après, les 

Espagnols l'apportèrent dans l'Inde où elle fut nommée Ima castila, traduisez : Spanish Yam ou 

Igname espagnol. Les Espagnols la portèrent en Chine, au Japon, aux Philippines. Les 

Hollandais l'introduisirent dans l'Insulinde et les Moluques. Rumphius la nomme Battata dans 

son Herbarium Amboine Se, vers 1650, et il semble bien que dans tous ces pays ce sont les 

navigateurs européens qui l'ont apportée d'Espagne où elle avait été reçue venant d'Amérique, 

mais d'après les navigateurs qui vinrent les premiers en Océanie elle y existait déjà et elle n'était 

pas passée par l'Inde et par les Moluques pour venir en Polynésie. Elle arriva dans les îles du 

Pacifique par l'Espagne et l'apport fait par des Malais ou des Polynésiens qui, à la suite de 

longues navigations, seraient allés jusqu'aux côtes de l'Amérique du Sud, en seraient revenus 

et auraient rapporté jusque dans leurs îles la culture de cette plante. D'après de nombreux 

anthropologistes et notamment le Prof P. Rivet, il n'est pas douteux qu'il y a eu, à des périodes 

préhistoriques, des rapports entre l'Océanie et l'Amérique du Sud. Le problème de l'arrivée de 

(Chevalier, 1951) 
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2.2. Description botanique 

La partie aérienne est composée de tiges rampantes, de feuilles et de fleurs.  Les tiges longues 

et fines s'étendent sur le sol et peuvent atteindre plusieurs mètres de long. La taille et la forme 

des feuilles sont extrêmement variables.  Les feuilles alternes sont entières, aux pétioles 

relativement longs et aux limbes de forme variable à bords sinués ou dentés ou bien lobées, 

formant 5 à 7 lobes aigus, à nervation palmée. Les fleurs à corolle soudée sont de couleur 

violette ou blanche. Elles apparaissent à l'aisselle des feuilles, isolées ou groupées en cymes de 

quelques fleurs. La fructification de cette plante est très rarement observée en culture. La patate 

douce est pourvue de racine nourricière et produit des racines tubéreuses de forme plus ou 

moins allongées, voire arrondies, à la peau fine. Chaque plante produit quelques racines 

tubéreuses au pied de plantation (10 environ) et d'autres près des nœuds. Les racines tubéreuses 

pèsent entre 0,1 et plus d'un kg et contiennent un latex blanc et gluant. Elles sont très riches en 

amidon avec une saveur sucrée et une texture farineuse. La Figure 20 nous illustre l’appareil 

végétatif de la patate douce et les racines à peau rouge et blanche.  

  

  

Figure 20:Appareil végétatif et racines de la patate douce 
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2.3. Ecologie 

La patate douce pousse sur des sols très variés, des sols de marécage aux sols dégradés, à 

condition que ces sols soient riches en matières organiques, bien perméables et sans excès 

d'azote. Une trop forte teneur en matières organiques et en azote tend à favoriser la production 

de tiges et de feuilles aux dépens de celle des racines tubéreuses. La patate douce s’accommode 

d’un pH variant entre 4,5 et 7,5. Dans les sols nettement acides le rendement peut néanmoins 

diminuer de moitié. Cependant, la meilleure croissance et les meilleurs rendements sont 

obtenus dans les sols ayant un pH compris entre 5,6 et 6,5. La patate douce est cultivée de 40° 

N à 40° S de latitude. On peut l’observer du niveau de la mer à 2100 m d’altitude. Au-delà de 

1500 m elle remplace avantageusement le manioc. Les meilleurs rendements sont obtenus en 

climats chauds et humides. La plante demande beaucoup d'humidité en début de croissance et 

beaucoup moins pendant la période de développement des racines tubéreuses. Un excès 

d'humidité favorise la pourriture des racines tubéreuses.  En général, la patate douce peut être 

cultivée dès que les pluies totales annuelles excèdent 750mm. La plante résiste bien à des 

sécheresses passagères au cours desquelles les tiges restent vertes et vigoureuses au détriment 

du système racinaire. Les températures moyennes optimales sont voisines de 24° C, 

accompagnées d'une importante insolation, car la patate douce est une plante héliophile. 

Cependant elle tolère un léger ombrage ce qui lui permet d'être utilisée en culture intercalaire 

en association avec les céréales et autres légumineuses.  

 

2.4. Diversité 

La patate douce renferme un grand nombre de variétés cultivées. Celles-ci se distinguent par 

la morphologie et la coloration de certains organes tels que les feuilles, les pétioles, la tige et 

les racines tubéreuses. Elles se distinguent aussi par le port de la plante, la durée du cycle, le 

rendement, la cuisson et par le goût. En effet, la couleur de l’épiderme (peau) peut être beige, 

brune, jaune, orange, rouge, violette. La couleur de la chair de la racine tubéreuse varie aussi 

allant de blanc, beige, jaune, orange, rouge, rose, à violet. Presque toutes les combinaisons de 

l’épiderme et de chair peuvent se rencontrer. Ainsi, pour une amélioration les objectifs suivants 

sont essentiels à savoir : la performance des variétés (rendement, adaptation à l’environnement 

agro climatique et écologique), la création des variétés à fort potentiel nutritionnel, la création 

des variétés résistantes aux contraintes biotiques (viroses) et abiotiques et présentant une 

meilleure aptitude à la conservation. La variabilité des caractères morphologiques et 

moléculaires témoigne de l’indice de diversité importante de la patate douce. Ainsi, par 
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l’observation de l’appareil végétatif et des caractères morphologiques nous avons des modalités 

de goût (sucré, moins sucré), de couleur des racines (chair jaune, blanche, orange et 

intermédiaires), de couleur des feuilles et bourgeons terminaux, de forme, de taille des feuilles. 

Etc. 

En somme, 42 sur 90 caractères connus restent indiquer à ce jour par le guide de la 

caractérisation pour la sélection. Ces caractères sont observés environ 60 jours après le début 

du cycle de développement des plantes. Ils discriminent les génotypes étudiés et aident à la 

sélection. La diversité au sein des variétés locales de patate douce utilisées par chaque 

producteur varie d’un village à un autre, d’une commune à une autre et d’un département à un 

autre au sein des groupes socio-culturels. Ainsi dans les départements de l’Atlantique, de 

l’Ouémé et du Zou dans lesquels on retrouve les groupes socio-culturels Fon, Aïzo et Ouémin, 

les nombres de variétés locales recensées sont plus élevé (14 ; 12 ; 11). Par contre, dans les 

départements du Plateau, du Mono et du Couffo regroupant les groupes socio-culturels Holli, 

Nago, Sahouè et Adja, le nombre de cultivars recensé est moins élevé (2). Ceci pourrait 

s’expliquer par le fait que ces trois départements (Atlantique, Ouémé et Zou) représentent les 

zones de forte production de patate douce au Bénin. Ce qui favorise des échanges de matériel 

de plantation d’une zone à une autre. Selon Adégbola (2003), la production de patate douce 

dans les départements de l’Ouémé et de l’Atlantique représentait plus de 50% de la production 

nationale. Par ailleurs, les résultats sur la distribution de quelques variétés ont montré que les 

variétés locales « Vobodouaho », « Mètché » identifiées comme élites par les producteurs sont 

très cultivés et présentent une large distribution comparativement aux cultivars « Blè », « 

Gbomakan » qui ne se retrouvent qu’à l’échelle d’un ou de deux villages avec une très faible 

fréquence de production et sont donc en voie de disparition. Ces variétés locales méritent par 

conséquent une attention particulière de conservation ex situ (in vitro) pour les préserver d’une 

perte définitive comme l’a souligné Harouna et al. (2015) sur la patate douce au Niger 

(DOUSSOH1*, 2016) . La Figure 21 illustre les caractères morphologiques discriminatoires 

de la patate douce en serre. (Dr Koussao, maitre de recherche en amélioration des tubercules 

et racines, INERA,Burkina Faso).  
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Figure 21: Illustration de la variabilité de forme et couleur des feuilles et racines de la patate 

douce 

 

2.5. Valeur socio-nutritionnelle 

 La patate douce est une plante pérenne largement cultivée dans les régions tropicales et 

subtropicales pour ses racines tubéreuses comestibles. Les difficultés inhérentes à la 

conservation et la fluctuation des prix des patates sur le marché requièrent une bonne 

organisation structurelle des acteurs privés et publics de la filière, pour une efficacité à la 

sécurité alimentaire pour nos populations (Mbanmeyh, 2020). Le Burkina Faso à l’instar de 

la République Démocratique du Congo (RDC), consomme la patate douce bouillie, frite ou 

braisée. Cependant la RDC se prête aussi bien à de nombreux usages industriels, notamment 

la fabrication d'amidon, de glucose, sirop ou d'alcool. Elle peut également servir à 

l'alimentation du bétail. Selon Yang (1997), elles contiennent 2,9-7,5 % de protéines par 

rapport au poids sec ; elles contiennent en outre 86 % d'eau, 1 % de lipides et 8 % de glucides 

(“https://www.africmemoire.com/part.3-chapitre-i-generalites-sur-la-culture-de-patate-

douce-et-le-socio-economie--1584.html,” n.d.). La patate est particulièrement riche en 

vitamines B6, B2 et C, en cuivre et en manganèse. Elle contient une grande quantité de 

bêtacarotène précurseur de la vitamine A pour les variétés à chair colorée.  Les feuilles de 

patate douce sont plus riches en protéines, bêta-carotène, calcium, phosphore, fer et vitamine 
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C que l’épinard. Elles sont riches en fibres et aideraient ainsi à prévenir certains types de 

cancer. Elles contiennent environ 3 % de protéines et sont riches aussi en sels minéraux. Les 

feuilles de patate douce fournissent plus d'éléments nutritifs que le chou. Plus elles sont 

foncées, plus elles contiennent de vitamine A. Elles sont riches en composés phénoliques, 

et contiennent des anthocyanines. La FAO classe les feuilles de la patate douce comme un 

des dix principaux légumes antioxydants d’Asie. Au niveau mondial elle est au deuxième 

rang des aliments de base, avec une production totale annuelle d'environ 626 millions de 

tonnes alors que la production des céréales atteint quelques 2054 millions de tonnes 

(FAO,1998). Sur le continent africain, la production est de 113 millions de tonnes. La part 

de l'Afrique dans la production mondiale des céréales n'atteint pas même 5 %, alors que la 

part de la patate douce est supérieure à 17 % de la production mondiale (Onwueme, 1978, 

et Onwueme et Sinha, 1991). Toutefois, le rendement moyen de la patate douce  en Afrique 

n'est que de 57 % du rendement moyen mondial (Bencini et Walston, 1991) 

(“https://www.africmemoire.com/part.3-chapitre-i-generalites-sur-la-culture-de-patate-

douce-et-le-socio-economie--1584.html,” n.d.). Le Tableau XIII nous renseigne sur le rang 

qu’occupe la patate douce au sein des tubercules, autres céréales et légumineuses majeurs. 

 

Tableau XIII : Contribution calorifique des tubercules par rapport aux céréales et légumineuses 

Culture Production calorifique (en million de calories/ha) 

Manioc 8.2 

Patate douce 7.4 

Ignames 5.7 

Taro 4.7 

Maïs 3.2 

Riz 3.2 

Sorgho 2.4 

Niébé O.8 

(Source : Mbahe, d'après Coursey et Booth, 1997) 

2.6. Importance socio-économique 

Le succès des efforts déployés pour accroître la production de la patate douce et promouvoir 

l'emploi dépend de la demande commerciale. La montée des besoins alimentaires couplée à la 

diversité socioculturelle de la population du Burkina Faso, a boosté la commercialisation des 

tubercules dont la patate douce, qui jusque-là considérée comme négligeable dans les habitudes 

alimentaires des citadins. Ce qui prouve les possibilités d'élargir l'utilisation dans l'agro-
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industrie. Les agriculteurs ne seront pas encouragés à produire un excédent commercialisable 

si cela provoque un encombrement du marché et une baisse des prix. En stimulant la demande, 

on encouragera les agriculteurs à produire plus de tubercule qui pourront être transformés en 

aliments pour les animaux ou utilisés dans l'industrie (“https://www.africmemoire.com/part.3-

chapitre-i-generalites-sur-la-culture-de-patate-douce-et-le-socio-economie--1584.html,” n.d.) 

Presque toutes les fécules produites dans le monde sont extraites soit des céréales (maïs, blé, 

sorgho, riz) soit des principales plantes-racines (manioc, pomme de terre, patate douce) 

(www.fao.org). Si les fécules tirées de ces divers végétaux varient légèrement dans leurs 

propriétés physiques et chimiques, elles peuvent être substituées l'une à l'autre pour toute une 

gamme d'emplois finaux. Les racines de patate douce peuvent être transformées en fécule 

commerciale pour l'emploi dans l'industrie alimentaire, l'industrie textile et celle du papier. En 

tant que denrée alimentaire, la fécule peut être hydrolysée par les acides et les enzymes en 

dextrines et en sirops de glucose. La fécule extraite du taro a été recommandée comme diluant 

dans l'industrie chimique et pharmaceutique et comme agent porteur dans la fabrication des 

cosmétiques. 

Les agriculteurs qui produisent la patate douce peuvent générer des bénéfices en vendant une 

partie de leur récolte. Un autre potentiel énorme de création de revenus réside dans la 

transformation de la patate douce dans la mesure où elle ajoute de la valeur aux denrées. 

Le Burkina Faso, tout comme les villes et villages africains, beaucoup de gens, surtout les 

femmes, vivent de la production des cossettes, de farine, de gari et de nombreux autres aliments 

traditionnels à base des plantes à tubercules. Selon une enquête menée au Nigeria dans les 

années 80, les unités de transformation alimentaires fournissaient des emplois de l'ensemble du 

secteur de la petite industrie (Oswald, 1995). 

Il va de soi que le développement du marché des produits de transformation va accroître ces 

revenus et soulager la pauvreté des populations qui s'occupent de ces opérations à chacune des 

étapes de la filière. 

 

 

 

 

 

http://www.fao.org/
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3. Moringa 

3.1. Systématique, origine et dispersion 

Le moringa est un arbre à usages multiples et une culture maraîchère importante dans les 

différentes communautés. D’origine éthiopien, il a été Cependant récemment introduit au 

Burkina Faso et cultivé dans les arrière-cours des ménages comme plante d'ombrage. Ses 

utilisations sont généralement pour la sauce feuille de la ménagère (Gyawali et al., 2022).  

Moringa est le seul genre des Moringaceae, famille apparentée aux Brassicaceae. Il comprend 

13 espèces, dont 8 sont endémiques de la Corne de l'Afrique. Moringa oleifera est très 

étroitement apparenté à Moringa concanensis Nimmo (également originaire de l'Inde) et à 

Moringa peregrina (Forssk.).(“Moringa oleifera Lam., 1785 - Morongue à huile, Morongue-

Voir la taxonomie,” 1866) 

Sa distribution a lieu en Arabie et Afrique autour de la Mer rouge, de la Mer Morte au Kenya 

; Namibie et Angola ; Madagascar. En Asie sous-continent indien (Pakistan, Inde et 

Bangladesh). Moringa oleifera est par ailleurs cultivé dans toutes les régions tropicales du 

monde (Figure 22).  

 

 

Figure 22:Carte de répartition de Moringa sp 
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3.2. Description botanique 

Le Moringa est un petit arbre mellifère, à la croissance rapide, pouvant mesurer jusqu'à 10 m 

de haut. Ses feuilles sont tripennées et d'apparence plumeuse. Ses fleurs disposées en grappes, 

sont bisexuées, finement veinés, très odorantes et à 5 pétales inégaux de couleur blanc jaunâtre. 

Moringa, du nom vernaculaire tamoul murungai. Espèce-type : Moringa oleifera Lamarck 

1785, Encyclopédie Méthodique, Botanique 1(2) : 398 (1785) 

Les feuilles caduques, alternées, pétiolées, bi à tri imparipennées, aux folioles plus ou moins 

opposées, sans stipule mais parfois avec des glandes stipitées à la base des pétioles et des 

pennes (Figure 23). Inflorescences en panicules axillaires ou en thyrses, portant de nombreuses 

fleurs odorantes généralement actinomorphes mais parfois zygomorphes, bisexuées, blanches 

à jaune ou rouge, en forme de coupe ou tubulaires, composées de 5 sépales, 5 pétales, 5 

étamines alternant avec 3-5 staminodes et 1 pistil à 2-4 styles sans stigmates. Étamines et 

staminodes soudés à la base en un disque en forme de coupe, anthères uniloculaires et à 

déhiscence longitudinale (Figure 24). Ovaire supère cylindrique et stipité, uniloculaire mais 

composé de 3 carpelles soudées. Fruits en forme de gousse allongée à 3 valves, déhiscents. 

Graines arrondies, ailées ou non, sans albumen et à embryon droit. Les 10 à 14 espèces connues 

de Moringa peuvent être regroupées en trois sections selon la conformation de la fleur, mais 

aussi en trois grands groupes morphologiques qui ne correspondent pas parfaitement aux 

sections mais sont plus pratiques pour l'amateur : Arbres pachycaules à troncs de 0,6-1 (-2) m 

de diamètre (=section Donaldsonia: fleurs +/- actinomorphes) : - Folioles ovales allongées et 

acuminées de 1,5-3cm de long : Moringa drouhardii (Sud-ouest et Sud de Madagascar). - 

Folioles obovées et acuminées de 4,5-7cm de long : Moringa hildebrandtii (Ouest et Sudouest 

de Madagascar). - Folioles ovales à base cordée de 2-5cm de long : Moringa ovalifolia (Angola 

et Namibie). - Folioles elliptiques à ovales de 3,3-6,5cm de long : Moringa stenopetala 

(Ethiopie et Kenya). Espèces tubéreuses plus ou moins arborescentes (Éthiopie, Somalie et 

Kenya) (sections Moringa pro parte : fleurs +/- zygomorphes à hypanthium court et 

Dysmoringa: fleurs +/- zygomorphes à hypanthium long) : - Fleurs zygomorphes crème à 

jaune: Moringa rivae et espèces proches: M. arborea, M. borziana et M. pygmaea (section 

Moringa). - Fleurs zygomorphes rouge vif carmin courtes : Moringa ruspoliana (section 

Moringa). - Fleurs zygomorphes rouges longues et tubulaires : Moringa longituba (section 

Dysmoringa). 
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Figure 23:Différentes parties de la plante de Moringa sp. 

 

Figure 24 : Les composantes de la feuille et de l’appareil reproducteur de moringa sp 

Légende : 1-partie d’une feuille ; 2-partie d’une inflorescence ; 3-fleur ; 4-fruit ; 5-graine.  

Redessiné et adapté par Iskak Syamsudin 
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3.3. Écologie 

Conditions de culture tropicales, avec une température minimale de 12°C, occasionnellement 

8°C, un substrat plutôt minéral drainant et une période de repos hivernal au sec plus ou moins 

longue selon le degré de succulence de l'espèce. Reproduction par semis ou bouturage de tiges. 

Semis à mi ombre, en situation pas trop chaude. Pour le bouturage de Moringa oleifera, les 

amérindiens du Mexique estiment avoir de meilleurs résultats en opérant en saison des pluies 

à la pleine lune, mais cette opinion n'a jamais été vérifiée scientifiquement. Les plants issus de 

bouturage développent des racines moins longues, ce qui est indifférent en serre mais conduit 

à privilégier le semis en zone tropicale aride où des racines profondes sont un atout pour aller 

chercher l'eau. Croissance généralement rapide : dans de bonnes conditions Moringa oleifera 

peut fleurir et fructifier au bout d'un an, et Moringa drouhardii peut faire de même au bout de 

4 ans. Il a donc un réel intérêt pour les pays tropicaux arides à développer la culture de cette 

espèce, ou d'autres espèces possédant les mêmes propriétés floculantes et anti-microbiennes 

comme Moringa drouhardii à Madagascar, M. ovalifolia en Namibie ou M. stenopetala au 

Kenya. Le Moringa peut se trouver dans des zones très arides comme le Sahara, mais il aime 

également les climats semi-tropicaux humides. Sa racine tubéreuse lui permet de se passer 

d'eau pendant plusieurs mois. Son nom sénégalais "Nébédaye", et son nom français de « 

Néverdier » viendraient de l'anglais "Never die" : lorsqu'on le coupe ou que des jeunes pousses 

sont brûlées par le soleil, il repousse aussitôt avec les premières pluies. Il peut se planter par 

semis, en repiquage ou en plein champ, ou par boutures. On peut le cultiver de façon extensive 

pour une production de graines (semences ou production d'huile) ou de façon intensive irriguée 

pour une production optimale de feuilles (très nutritives) avec une récolte toutes les 6 semaines 

! C'est un arbre à croissance très rapide, jusqu'à 1 mètre par mois ! Facile à planter, 

l'"Ananambo", très répandu dans cinq des six provinces de Madagascar (Fianarantsoa, Tuléar, 

Mahjunga, Diego-Suarez et Tamatave), se plante par bouture. Son reboisement en masse 

contribue à la préservation de l'environnement et cet arbre se révèle un pare-feu efficace. 

L'arbre n'est absolument pas ignifuge, ce qui est un handicap fort, les agriculteurs utilisant le 

feu pour la préparation des terres et les sarclages. 

 

3.4. Diversité 

 Selon Serge et al., 2016, trois principaux morphotypes de Moringa oleifera sont connus selon 

son étude conduite dans la Vallée de Logone. Le morphotype 1, le plus représenté avec 43 % 

des individus ; le morphotype 2, avec 33 % et le morphotype 3 avec 24 %. Les feuilles, 
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composées bipennées et tripennées, sont quadri pennées imparipennées, de 38,95 ± 1,48 cm de 

long, et larges de 22,64 ± 0,86 cm. Les pétioles, cylindriques, pubescents, à base épaissie, 

présentent une petite dépression linéaire sur sa partie ventrale. Les rachis vert pâle, aussi 

cylindriques, sont moins pubescents. Les folioles sont à base cunéiforme, obtuse et au sommet 

en coin mucroné ; elles sont ovales, vertes sur la face ventrale et à face dorsale verdâtre. La 

foliolule terminale, plus grande, est courtement pétiolulée, plus ou moins glabre, ovale à 

arrondis. Les nervures pennées sont peu visibles. Les fleurs en panicule, sont tubulaires, 

blanchâtres, longues de 3,54 ± 0,07 cm. Les cinq sépales, longs de 1,46 ± 0,03 cm, sont 

obovales et teintés de rouge en arrière de leur sommet. Les cinq pétales, également obovales, 

aux bords recourbés vers l’intérieur, ont un sommet mucroné. Ils sont également teintés de 

rouge en arrière mais au niveau de la base, et de taches rouges et/ou jaunes. L’androcée 

renferme des anthères jaunes tandis que les filets sont jaunâtres et moins pubescents. Les cinq 

étamines, de 1,07 ± 0,024 cm de long, sont soudées à leur base plus pubescente. Le pistil est 

vert et pubescent. Dans les boutons floraux, les étamines sont souvent séparées par des 

staminodes. Les capsules linéaires, anguleux, à 3 ou 4 côtés, mesurent en moyenne 31,75 ± 

1,20 cm de long avec 2 cannelures sur chaque face ; elles sont plus ou moins beiges à grisâtres 

à maturités (figure 5). Ce sont des fruits gros, paraissant ronds ; ils sont droits, mais parfois 

courbés entièrement ou, soit au niveau de la base, soit au niveau des becs. Les becs sont droits 

ou courbés, au bout pointu ou aigu et d’autres sont minces Annales de l’Université de 

N’Djaména Série C N°08 2016 15 pointus ou aigu. A maturité, les capsules contiennent en 

moyenne 11,00 ± 2,83 de graines. Les graines sont sphériques, rondes, avec une coque 

marronne et/ou marron-pâle, semi-perméables. La coque présente trois ailes blanches, qui 

s’étendent de la base au sommet. 

Les morphotypes du groupe 2, les feuilles sont composées imparipennées, de même type que 

le groupe 1, mais longues de 34,82 ± 1,48 cm et 20,05 ± 0,86 cm de large. Les pétioles verts et 

parfois rougeâtres sont plus pubescents que les rachis vert pâle ; ils présentent également une 

courte dépression linéaire à la face ventrale. Les folioles sont à base cunéiforme, au sommet 

obtus en coin et mucroné ; elles sont ovales, vertes à la face ventrale et verdâtre à la face 

dorsale. Les fleurs, longues de 3,29 ± 0,07 cm, sont blanches, cruciformes ou tubulaires et 

pubescentes. Les sépales, moyennement longs (1,31 ± 0,11 cm), sont également obovales 

tandis que les cinq pétales sont oblongs. Les étamines, sont moins longues que les précédentes 

(1,01 ± 0,02 cm). Les fruits sont minces, un peu plus longs (33,11 ± 4,59) que ceux du groupe 

1 avec généralement 3 côtés. Ce sont des capsules droites, mais parfois courbées entièrement 

ou, soit au niveau de la base, soit au niveau des becs. Certains becs sont arrondis mucroné ou 
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simplement acuminés. Les capsules contiennent en moyenne 11,00 ± 2,94 de graines marron 

et/ou marron-pâle à noires.  

Les morphotypes du groupe 3 Les individus de ce groupe ont des feuilles plus courtes (de 31,48 

± 1,48 cm de long), avec des pétioles grisâtres à rougeâtres et pubescents. Ils sont cylindriques, 

épaissis à la Annales de l’Université de N’Djaména Série C N°08 2016 16 bases avec une 

courte dépression linéaire sur la face ventrale. Les rachis, verts, portent des folioles ovales, à 

base obtuse, au sommet mucroné, à surface supérieure verte et inférieure verdâtre. Les fleurs, 

moyennement longues (3,45 ± 0,07 cm) sont blanches avec des sépales blancs, plus longs (1,40 

± 0,03 cm) que ceux du groupe 2. Les pétales, tachetés de rouge à la base, sont obovales. Les 

étamines sont moyennement longues (1,05 ± 0,02 cm) que les deux premiers groupes. Les 

capsules, relativement courtes (26,87 ± 1,20 cm), sont à 3 ou 4 côtés. Elles sont droites, mais 

parfois courbées entièrement ou, soit au niveau de la base, soit au niveau des becs. Les becs 

sont droits et/ou courbés, aux extrémités arrondies mucronées ou pointues. Les fruits matures 

renferment en moyenne 10,80 ± 4,54 de graines de même couleur que celles du groupe 2. 

(Serge et al., 2016). Outre nous avons Quelques clichés (Figure 25, 26, 27, 28, 29) illustrant la 

variabilité génétique (morphologique et évidemment moléculaire) de moringa.  

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

Figure 25: Moringa peregrina (synonyme : Hyperanthera peregrina Forssk. 1775) 



61 
 

 

Figure 26: Moringa drouhardii (Moringa drouhardii Jumelle 1930) 

 

 

Figure 27:Comparaison des feuilles de M. hildebrandtii (gauche) et M. drouhardii (à droite) 
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Figure 28:Moringa drouhardii Jum à gauche et Moringa hildebrandtii à droite (Engler 1902) 

   

M. drouardii                                        A Saint Augustin Moringa oleifera Lam. 

Figure 29:Moringa drouardii à gauche et Moringa oleifera Lam.  

 

3.5. Valeurs socio-nutritionnelles 

Moringa oleifera est l'espèce la plus importante par ses multiples utilisations. Ses feuilles sont 

consommées comme légume en Afrique. Riches en protéines, dont la carence est responsable 

du 'gros ventre' des enfants souffrant de malnutrition, mais aussi en vitamines, notamment A 
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et C, et en sels minéraux ou oligo-éléments, notamment calcium et fer, elles sont 

particulièrement indiquées pour compléter le régime alimentaire des nourrissons. Pour une 

autre espèce, Moringa stenopetala, les feuilles constituent même le régime de base des peuples 

Burji, Gidole et Konso en Éthiopie. Les racines de Moringa oleifera, charnues chez les jeunes 

sujets, peuvent servir de condiment et lui valent son surnom d'arbre à raifort. Ses jeunes fruits 

sont également comestibles, frais, cuits ou en conserves. Mais après les feuilles, ce sont surtout 

ses graines qui retiennent l'attention car elles présentent un double usage : on en tire une huile 

comestible, également utilisée pour la lubrification en horlogerie, la peinture à l'huile ou la 

production de savon, et elles possèdent des propriétés floculantes permettant de clarifier les 

eaux turbides. Moringa oleifera est d'ailleurs cultivé depuis bien longtemps au Soudan pour 

clarifier et purifier l'eau boueuse du Nil. Ces deux utilisations ne sont pas exclusives l'une de 

l'autre puisque les tourteaux récupérés après pressage pour extraction de l'huile conservent ce 

pouvoir floculant et peuvent être réduits en poudre à cet usage. De plus, ce floculant, 

contrairement au sulfate d'alumine qu'il peut remplacer, est biodégradable. Enfin cette poudre 

utilisée pour clarifier l'eau a également démontré un pouvoir anti-microbien avec élimination 

presque totale des bactéries de l'eau. Ce même pouvoir anti-microbien est présent dans d'autres 

parties de l'arbre : ainsi ses feuilles sont utilisées en Inde pour nettoyer les blessures. Il y a donc 

Il est sous-utilisé malgré ses nombreuses utilisations nutritionnelles et non alimentaires. Les 

feuilles de Moringa peuvent être utilisées pour le développement d'aliments fonctionnels 

présentant une meilleure nutrition et des avantages pour la santé (Gyawali et al., 2022). L'un 

des efforts déployés pour produire des aliments fonctionnels consiste à utiliser des ingrédients 

contenant des composés bioactifs bénéfiques pour la santé. Une autre façon de produire des 

aliments fonctionnels est la fermentation qui génère des composés bioactifs ou l'enrichissement 

avec l'extrait du composé bioactif. Un ingrédient historiquement considéré comme bénéfique 

pour la santé est la poudre de feuilles de moringa (Moringa oleifera) (Figure 30,). La poudre 

de feuilles de moringa est une source précieuse d'ingrédients fonctionnels, notamment de 

protéines, de vitamines, de minéraux et de phytonutriments tels que les caroténoïdes, les 

tocophérols, les polyphénols, les flavonoïdes, les alcaloïdes et les tanins. Cependant, le moringa 

est une plante qui est distribuée dans divers pays tropicaux du monde. Sa qualité dépend des 

différences géographiques, des cultivars, des conditions environnementales, des saisons, des 

génotypes et des variétés. La poudre de feuilles de moringa possède de nombreuses propriétés 

pharmacologiques, telles que les propriétés anticancéreuses, anti-inflammatoires, hépato 

protectrices, cardioprotectrices et antioxydantes (Figure 31, 32). La bio activité de l'extrait de 

feuille dépend du solvant d'extraction. Par conséquent, l'enrichissement permet d'améliorer la 
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nutrition et d'accroître les bénéfices pour la santé des produits alimentaires. Cependant, l'effet 

indésirable se situe au niveau sensoriel. Certaines études ont rapporté les effets toxicologiques 

de la poudre de feuilles de moringa et l'utilisation de cet ingrédient devrait être inférieure aux 

doses nocives(Ariani et al., 2023). 

 

Figure 30:Préparation des feuilles de Moringa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 31:Poudre de Moringa + lait +sucre 
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Figure 32:Les qualités nutritives de Moringa oleifera 

 

3.6.Importance socio-économique 

Le moringa fourni une valeur ajoutée pour ses exploitants. Ainsi, à Maroua, 63,33% des 

vendeurs détaillants de légumes-feuilles, vendent les feuilles de Moringa. (43,33%) des 

vendeurs-détaillants de Moringa sont ravitaillés par les grossistes (maraîchers) venant des 

zones périurbaines et 18,33% dans les jardins de cases. Les vendeurs-détaillants (51,66%) 

pensent que la vente des feuilles du Moringa est rentable et même 26,66% de ces derniers 

affirment qu’elle est deux fois plus rentable que celle des autres légumes-feuilles. Le flux des 

feuilles du moringa atteint son optimum sur les marchés durant la période allant de Juillet à 

Septembre qui correspond à la pleine saison des pluies. Une sensibilisation sur les techniques 

de culture, les pratiques de gestion et les vertus de cet arbre est nécessaire pour sa valorisation, 

sa disponibilité et sa pérennisation (Madi et al., 2012).Quant aux racines, 60,64% utilisent et 

moins de 2% utilisent les graines. Ces deux parties sont plus utilisées comme médicament en 

pharmacopée traditionnelle. Soixante-deux pour cent (62,29%) des ménages se ravitaillent en 

feuilles dans les marchés quotidiens. Les jardins de case sont aussi les lieux par excellence de 

ravitaillement des ménages.  

 

4. Amarante 

4.1. Systématique origine et dispersion 

Les amarantes ou les amaranthes sont des plantes annuelles connues également sous le nom 

d’épinard africain ou indien appartenant à la classe des Magnoliopsida, de la famille des 

Amarantacées, de l’ordre des caryophyllales et au genre Amaranthus (Brien and Price, 2008). 

L’appellation Amaranthus est une transcription latine de mot « amarantos » (Stevels, 1990). 
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La famille des Amarantacées compte environ 800 espèces dont 60-70 espèces appartiennent 

au genre Amaranthus (Xu et Soleil, 2001). La taxonomie et la relation interspécifique du genre 

sont mal comprises du fait de la grande variation phénotypique. Ces grandes variations sont 

principalement fondées sur les caractères de l’inflorescence et les différentes variations de 

couleur de la tige. Parmi les espèces du genre Amaranthus, certaines sont cultivées et d’autres 

sont toujours à l’état sauvage. Les espèces cultivées peuvent être classées en deux groupes, 

celles qui sont cultivées pour leurs feuilles comestibles à la manière des épinards et celles 

cultivées pour leurs graines. Quelques espèces du genre Amaranthus sont aussi utilisées comme 

plantes ornementales pour leur floraison en épis spectaculaires (Grubben et Denton, 2004). 

Selon Ouédraogo et al. (2011), au Burkina Faso, les amarantes les plus connues sont A. dubius, 

A. graecizans, A. hybridus et A. viridis.  

La culture de l’amarante remonte à plusieurs siècles avant J-C. Cependant, son origine et 

l’époque de sa domestication, diffèrent selon les auteurs. Condolle (1883) a supposé que l’Inde 

soit l’origine primaire de l’amarante du fait que dans le passé la culture de l’amarante « céréale 

» était très importante dans ce Subcontinent. Quant à Sauer (1967), l’Amérique Tropicale est 

le centre d'origine principale de l’amarante du fait que le plus grand nombre d'espèces existe 

dans cette région. Dans les années 1983, O’brien et Price ont montré que les espèces 

d’amarantes ont été les premières céréales à avoir été cultivée dans les pays comme le Mexique, 

le Guatemala, et les Andes. Kauffman et Weber en 1990 ont noté qu’en Amérique la culture 

de l’amarante par les Aztèques remonte à 5000 - 7000 ans. Et au cours du dix-huitième siècle, 

l'amarante s'est propagée partout dans le monde et s'est établie pour l'utilisation alimentaire (les 

grains ou feuilles) dans des endroits tels que l'Afrique, l'Inde et le Népal. Dans de nombreuses 

régions à climat chaud et humide de l’Asie subtropicale, et d’Afrique les amarantes sont 

cultivées comme un légume-feuille (Grubben, 1975). De nombreux noms populaires de 

l’amarante dans les régions tropicales attestent sa grande répartition : épinard de Chine, 

amarante de Soudan, African spinach, India spinach, Brède de Balabar, Ceylon spinach. Elle 

est cultivée comme légume en Afrique de l’Ouest (Sierra Leone, Ghana, Bénin, Nigeria et le 

Burkina), en Afrique centrale (Cameroun, République démocratique du Congo), et en Afrique 

de l’Est (Kenya, Ouganda).  

 

4.2. Description botanique 

L’amarante est une plante herbacée, robuste, annuelle, rarement pérennante. C’esgt une espèce 

monoïque ou dioïque, qui peut atteindre 3,5 m de hauteur (FAO, 1994). 
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Ses racines sont pivotantes et généralement très difficile à arracher. La racine principale bien 

développée est accompagnée de plusieurs racines adventives (Stevels, 1990) ; ce qui permet à 

la plante de bien explorer différents horizons. L’amarante a une tige simple et ramifiée, glabre 

ou pubescente, avec des formes minces ou trapues. Elle peut être anguleuse ou cylindrique. La 

couleur de la tige varie en fonction des espèces. Les feuilles de l’amarante sont de taille 

variable, verte ou violète (figure 33). Elles sont alternes, généralement simples, elliptiques ou 

ovées-oblongues et lancéolées, avec l’extrémité pointue à acuminée, aux nervures apparentes, 

blanchâtres (FAO, 1994). L’amarante porte à l’extrémité de sa tige principale une inflorescence 

terminale constituée de minuscules fleurs mais extrêmement nombreuses, regroupées en épis 

cylindriques et ramifiés (O’brien et Price, 1983 ; Yarger, 2008). Les inflorescences de 

l’amarante sont de couleur variable et se développent de façon diverse. La couleur varie du vert 

au rouge en passant par le pourpre (Benlhabib, 2005). Les fleurs mâles possèdent 5 étamines 

et les fleurs femelles ont un ovaire supère surmonté de 5 stigmates et ne renferment qu'un seul 

ovule. Les fleurs mâles sont plus nombreuses au sommet qu’à la base de l’inflorescence. Le 

fruit de l’amarante est une capsule, qui s'ouvre suivant une ligne circulaire (Gruben, 1975) 

pouvant atteindre 3 mm de long. L’ensemble des fruits forme une panicule contenant de 

milliers de petites graines rondes de 1 à 2 mm de diamètre et le nombre de graines par gramme 

varie entre 1000 et 3000. La couleur est pâle, variant du blanc cassé au rose pâle. Toutes les 

espèces sauvages ont des graines noires avec des couvertures très dures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 33:Appareil végétatif de Amaranthus 
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4.3.Ecologie  

Les amarantes sont des plantes communes des terrains vagues, des bords de routes, des plaines 

inondables, des berges de rivières et des zones forestières défrichées. La distribution 

géographique des espèces d’Amaranthus cultivées comme légumes-feuilles indiquerait qu’il 

s’agit de plantes acclimatées aux climats chauds et humides. Ce sont des plantes qui s’adaptent 

à plusieurs types de sol, mais se développent mieux dans des sols fertiles, bien drainés, avec 

une structure lâche et un pH compris entre 4,5 et 8 (Palada et Chang, 2003). Elles sont très 

tolérantes aux milieux arides. En général, elles ne supportent pas les sols argileux mais 

répondent mieux aux sols qui ont reçu un apport en engrais chimique et en matière organique 

(Schippers, 2000). Certaines espèces d’amarante comme Amaranthus dibius se trouvent dans 

les basses terres tropicales humides du niveau de la mer jusqu’à 500 m d’altitude. Par contre 

d’autres comme Amaranthus cruentus peuvent être cultivées dans des hautes altitudes jusqu’à 

2000 m d’altitude. Dans les Andes, les amarantes poussent sur la Côte pacifique depuis le 

niveau de la mer jusqu’à 4000 m d’altitude, supportent le froid et s’adaptent aussi bien à un 

climat tempéré que subtropical. Par contre, en climat trop humide, elles deviennent sensibles à 

des moisissures, ce qui peut réduire le rendement. La température joue un rôle majeur dans la 

germination et facilite la croissance de l’amarante. Les températures idéales de germination et 

de croissance se situent entre 20 et 30°C. Pour une meilleure croissance de la plante, la 

température optimale se situe entre 25-33°C. Les basses températures (moins de 18°C) ne 

permettent pas une bonne croissance et affectent le développement de la plante (Das, 2016). 

Les amarantes feuilles poussent bien avec les températures diurnes au-dessous de 25°C et des 

températures nocturnes au moins égales à 15°C (Grubben, 2004). Par contre, l’ombrage est 

défavorable sauf en cas de stress dû à la sécheresse. Elles préfèrent les journées ensoleillées. 

Au Burkina Faso, l’amarante peut être cultivée pendant toute l'année. Elle est considérée 

comme une culture maraichère, pour cela la plupart des producteurs préfèrent la cultiver 

pendant la saison chaude. La culture de l'amarante en saison sèche par les jardiniers 

s'expliquerait par le souci de rendre le légume disponible à tout moment de l'année et de 

répondre à une demande croissante des consommateurs (Konkobo-Yaméogo et al., 2002). 

 

4.4.Diversité  

Il existe une grande variabilité morphologique chez les amarantes (figure 34). Par exemple, 

chez les espèces Amaranthus hypochondriacus et Amaranthus cruentus on rencontre des 

cultivars créoles à épis rouge, vert ou rose. La graine peut être crème, blanche, dorée ou noire. 
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Les croisements interspécifiques se sont révélés également viables. Par contre, la sélection 

traditionnelle de cultivars présentant des caractéristiques souhaitables pour la culture 

commerciale a donné des produits qui n’ont pas permis dans tous les cas de définir ou 

d’identifier les traits recherchés. Selon Kauffman (1980), l’utilisation de la sélection massale 

comme méthode pour identifier des cultivars sera longue et inexact en raison des mécanismes 

complexes d'héritage des gènes agronomiques importants dans les amarantes. De plus, la 

plasticité phénotypique des amarantes rend plus difficile l'identification d'un marqueur 

morphologique dans le programme de sélection. Ainsi, les marqueurs moléculaires sont plus 

appropriés pour identifier et tracer les traits agronomiques, puisqu'’ils ne sont pas sujets aux 

effets environnementaux mais ont des caractéristiques qui renseignent sur le génotype de 

l’individu qui le porte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34: Variabilité morphologique des espèces d’amarantes 
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4.5. Valeur socio-nutritionnelle 

En terme de valeur nutritionnelle l’amarante est une plante très riche (Tableau I). Elle a une 

haute teneur en élements mineraux et substances organiques (Laylla et al., 2018). 

Les feuilles de l’amarante constituent une excellente source de mineraux et de vitamines. 

Comparativement à d’autres légumes-feuilles, les feuilles d’amarantes contienent plus de 

vitamine A, de vitamine C, de folate (Stevels, 1990). Les feuilles d'amarante contiennent 3 fois 

plus de vitamine C, 3 fois plus de calcium et de niacine que les feuilles d'épinard. Ces feuilles 

ont été jugées égales ou supérieures en goût aux feuilles de l’épinards et sont considérablement 

plus élevées en caroténoïdes (90–200 mg kg-1), en protéines (14–30% sur la base du poids sec) 

et en acide ascorbique (environ 28 mg 100g-1). Les minéraux les plus importants que l’on 

trouve dans les feuilles sont : le calcium, le fer, le zinc et le phosphore (Berger et al., 2003). 

Ces oligo-éléments servent de composants structuraux aux tissus et jouent un rôle dans le 

métabolisme cellulaire et basal, et dans l’équilibre eau-acide-base.  

Les graines d'amarante sont très riches en protéines (17 à 19 %) plus élévés que les céréales 

(maïs 9 %; riz 7 % et blé 13 %). La composition de leur acides aminés est favorable à 

l’alimentation humaine et animale. Les graines sont riches en lysine (0,85 %) (Rastogi et 

Shukla, 2013), un acide aminé essentiel pour le corps humain et absent dans la plupart des 

céréales et d’autres acides aminés essentiels comme la phenylalanine et la threonine (Agre et 

al., 2016). Les graines donnent une farine de haute qualité riche en acides gras essentiels 

(Segura-Nieto et al., 1994), la valeur calorifique (365 cal. / 100g) est meilleure que celle du 

maïs. Selon Misra et al. (1971), l'amidon des amarantes-céréales sélectionnées selon la couleur 

jaune pâle aurait de meilleure digestibilité que les autres amarantes qui possèdent généralement 

des graines brun-foncées. En plus, l’amarante est sans gluten et constitue une source 

convenable d’approvisonement en carbohydrates pour les coeliac et pour les sujets qui sont 

intolerants au gluten (Brenner et al., 2010). On peut extraire de l’huile dans les graines d' 

amarante et ces huiles ont des concentrations relativement élevées en squalène. En fait le 

squalène est conseillé par les épidémiologistes pour réduire le risque de cancer par l' activité 

antitumorale et est efficace pour abaisser le taux de cholestérol chez l’Homme (Smith, 2000). 
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Tableau XIV: Composition nutritionnelle des feuilles et des graines d’amarante (valeurs pour 

100g) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :Mlakar et al. 2009 ; Andini et al. 2013 

 

Composant Légume (feuille) Graine 

Valeur énergétique (Kcal)  26,5  365  

Eau (g)  91,49  11,1  

Protéines (g)  2,11  56,8  

Lipides (g)  0,18  55,1  

Glucides (g)  4,11  1,47  

Sel (g)  0,05  15,8  

Calcium (mg)  209  8,81  

Fer (mg)  2,26  2138  

Magnésium (mg)  55  81  

Phosphore (mg)  72  4031  

Potassium (mg)  641  2143  

Sodium (mg)  21  3,25  

Zinc (mg)  0,88  214  

Cuivre (mg)  0,16  1,6  

Manganèse (mg)  0,86  9,0  

Sélénium (μg)  0,9  308  

ß-Carotène (μg)  1662  3,0  

Vitamine C (mg)  41,1  0,16  

Vitamine B1 (mg)  0,02  582  

Vitamine B2 (mg)  0,13  484  

Vitamine B3 (mg)  0,56  26  

Vitamine B5 (mg)  0,06  3,7  

Vitamine B6 (mg)  0,18  0,80  

Acides Gras Mono Insaturés (g)  0,04  0,19  

Acides Gras Polyinsaturés (g)  0,08  1,2  

AcideOleïque (g)  0,04  19,71  

AcideLinoleïque (g)  0,08  8,39  



72 
 

4.6.Importance socio-économique 

L'amarante est une culture hautement nutritive et très utile dans plusieurs domaines. Elle est 

utilisée comme légume, céréale, plante médicinale, plante fourragère, et plante ornementale. 

(Sauer, 1950 ; Mlakar et al., 2009). 

Les espèces du genre Amaranthus sont généralement consommées sous forme de légumes sous 

les tropiques. Les feuilles sont généralement utilisées fraiches en salade comme les épinards, 

ou sont blanchies, cuites à la vapeur, bouillies ou frites et mélangées avec de la viande, du 

poisson, des graines de courge, de l’huile d’arachide ou de palme (Shukla et al., 2003). Au 

Burkina Faso, les feuilles et les parties tendres de la plante d'amarante sont consommées en 

sauce (Millogo, 2001 ; Somtore et al., 2019). Elles sont utilisées pour la préparation d’une 

sauce locale appelée en langue moré « bag-benda » ((Hamidou et al., 2019). Au Bénin, les 

plantes séchées sont brûlées pour faire de la potasse. Outre son utilisation comme légume-

feuille, les graines de certaines espèces sont consommées comme céréales et sont appelées pour 

cela des pseudo-céréales. Ainsi en Inde, au Mexique, au Népal, au Pérou, les graines d'amarante 

sont utilisées dans des produits de confiserie et la préparation de certains mets locaux 

(Rangarajan et Kelly, 1994). Des études récentes (Acar et al., 2004) ont montré que l’utilisation 

des graines d’amarante cuites destinées à l’alimentation des poulets donne des résultats 

meilleurs pouvant être comparé à une ration de maïs/soja. Dans beaucoup d’autres pays la 

culture de l’amarante comme feuille ou graine constitue une opportunité pour les personnes 

vulnérables. Au Burkina Faso, sa culture est toujours en état de protoculture mais déjà des 

études ethnobotaniques ont montré son intérêt pour les maraichères. Selon Somtore et al., 

(2019) la culture de l’amarante est en net progression au Burkina Faso. 

Certaines espèces du genre Amaranthus sont traditionnellement utilisées comme diurétique et 

contre les ménorragies, les gonorrhées et les dermatoses (Banerji et Chakravarti, 1973). En 

médecine, il est déclaré qu'Amaranthus a des propriétés médicinales et plusieurs espèces de ce 

genre sont utilisées pour guérir de nombreuses maladies. Amaranthus tricolore est utilisée pour 

des traitements rapides des blessures ; la racine d’Amaranthus spinosus est utilisée contre les 

maux de dents et ses feuilles pour l'adoucissement de bronchites aiguës. Cette plante permet 

d’empêcher les vaisseaux sanguins de se boucher (en cas d’Accident Vasculaire Cérébral) et 

de prévenir la cirrhose du foie chez les alcooliques (Ramirez et al., 2014). Elle est aussi utilisée 

pour améliorer la montée du lait chez la femme. La consommation des feuilles d’amarante 

donne de l’énergie et prévient le déséquilibre ionique du sang du fait de sa richesse en sels 

minéraux. Aussi permet-elle, lorsqu’elle est consommée régulièrement de combattre l’anémie 
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du fait de sa richesse en fer (Agre et al., 2016). Pour cela, elle est recommandée dans 

l’alimentation des femmes enceintes, des convalescents, des personnes âgées, et des enfants en 

pleine croissance. 

L’amarante est devenue de nos jours un légume-feuille commerciale non négligeable dans 

plusieurs pays d'Afrique. Sa production sert non seulement à alimenter les marchés ruraux et 

urbains mais aussi à l’exportation. Dans les grandes villes, comme Ouagadougou (capitale 

Burkina Faso), Yaoundé (capitale du Cameroun), Cotonou (capitale du Benin), Ndjamena 

(capitale du Tchad), sa culture est génératrice d’emplois et de revenus, et résout d’énormes 

problèmes de chômage et d’insécurité alimentaires auxquels sont confrontées les populations 

(Somtoré, 2017). En 2018, la production de l’amarante au Burkina Faso a été estimée à 1357 

tonnes sur une superficie de 246 hectares (Annuaire Des Statistiques Agricoles 2020). Dans les 

grandes villes du Burkina les feuilles de l’amarante sont très vendues dans les marchés par tas 

avec des prix variants (Somtoré et al., 2019). Les feuilles de l’amarante sont également 

importées par les pays occidentaux, en provenance de l’Inde ou de l’Afrique de l’Est. 

 

5. Oseille de guinée 

5.1.Systématique, origine et dispersion 

Hibiscus sabdariffa encore appelé roselle ou oseille de guinée appartient à la classe des 

Magnoliopsida, à l’ordre des Malvales, la famille des Malvaceae et au genre Hibiscus. Le genre 

Hibiscus renferme environ 200 à 300 espèces principalement dans les régions tropicales et 

subtropicales (Boulanger et al., 1984). Les espèces du genre Hibiscus sont réparties dans six 

sections dont la section Fucaria à laquelle appartient Hibiscus sabdariffa. Hibiscus sabdariffa 

et Hibiscus cannabinus sont les plus utilisées et les plus étudiées pour des raisons économiques. 

L’origine de Hibiscus sabdariffa n’est pas clairement établie. En effet, Mordock (1959), 

propose l’Afrique de l’Ouest comme centre d’origine. Ainsi, à partir de là, elle aurait été 

transportée en Inde et dans d’autres parties de l’Asie et vers l’Amérique par les esclaves. Par 

contre Morton (1987) soutient que le centre d’origine de la roselle est situé entre l’Inde et la 

Malaisie. Mais de nombreux auteurs (Wilson et Menzel, 1964 ; Boulanger et al., 1984 ; 

McClintock et EL Tahir, 2004) soutiennent l'hypothèse de MORDOCK en affirmant que les 

Hibiscus de la section Fucaria dont Hibiscus cannabinus et Hibiscus sabdariffa sont originaire 

d’Afrique sub-saharienne où il a pu être domestiqué au Soudan il y a environ 6000 ans d’abord 

pour ses graines et ensuite pour la production de feuilles et de calices. La roselle est présente 

dans les régions tropicales et subtropicales et dans plusieurs zones de l’Inde et des régions 
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d’Asie, d’Amérique et d’Australie (Morton, 1987). De nos jours, la plante est largement 

cultivée en Australie, au Brésil, aux Caraïbes, en Amérique centrale, en Floride, à Hawaï, en 

Inde et aux Philippines (Morton, 1987 ; Mahadevan et al.,2009). 

 

5.2.Description botanique 

L’oseille de guinée est une plante herbacée, annuelle de grande taille (figure 35), vigoureuse, 

peu ramifiée et très fibreuse (McClintock et EL Tahir, 2004). Elle a un système racinaire 

pivotant, assez ramifié, avec une profondeur d’enracinement pouvant atteindre une quinzaine 

de centimètres. Les racines sont de couleur blanchâtre et sont enveloppées d’une écorce très 

fibreuse (Dupriez et De Leener, 1987). La tige est ligneuse et robuste. Sa hauteur varie de 0,5 

à 2 m selon les variétés et les modes de culture. Les caractéristiques de la tige principale telles 

que la couleur (vert, rouge clair ou vif, rouge pourpre à rouge vert), le nombre de ramifications 

ainsi que leur disposition (port du plant), changent d’une variété à une autre (Morton, 1987). 

Les feuilles sont alternes, simples, stipulées. Le limbe, à bord denté, de couleur verte ou vert-

rouge présente un polymorphisme remarquable au cours du développement. Il est d’abord 

simple et ovale puis lancéolé au stade de jeune feuille. Au fur et à mesure que la plante vieillit, 

il passe par le stade trois lobes puis cinq lobes selon les variétés. Selon que la feuille est simple, 

trilobée ou pentalobée, elle a respectivement une, trois ou cinq nervures principales à partir 

desquelles partent plusieurs nervures secondaires (Berhaut, 1979). Le limbe peut être glabre ou 

légèrement pubescent, parfois garni de quelques aiguillons sur la nervure médiane. Le pétiole, 

de couleur généralement identique à celle de la tige mesure 0,5 à 12cm de long (McClintock et 

EL Tahir, 2004). 

Les fleurs de l’oseille de guinée sont bisexuées, régulières et pentamères. Elles prennent 

naissance sur les rameaux à l’aisselle des feuilles et sont supportées par un court pédoncule. 

Les étamines sont nombreuses et sont réunies en une colonne atteignant 2 cm de long. Les 

pétales sont libres de couleur jaune pâle ou rose pâle au centre souvent rouge. Le calice, 

communément appelé "fleur d’oseille", est constitué de 5 sépales de couleur, de forme et de 

taille variables selon la variété (McClintock et EL Tahir, 2004 ; Cisse et al., 2009). Le fruit est 

une capsule conique déhiscente (figure 36) et atteignant 2,5 cm de long. A maturité, il est 

composé du calice et de la capsule qui contient les graines (Dupriez et De Leener, 1987). 
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Figure 35: Pied de Hibiscus sabdarifa L 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 36:Fruit de Hibiscus sabdariffa L. 

 

5.3. Ecologie  

Hibiscus sabdariffa est une plante des régions tropicales et subtropicales. Elle est cultivée entre 

20° de latitude Nord et 30° de latitude Sud. Cependant, elle a des besoins de températures 

situées entre 18 et 35 °C. La croissance de la plante s’arrête à 14 ºC et elle meurt alors au bout 

de 15 jours. La production de fleurs diminue en dessous de 17 ºC (McClintock et EL Tahir, 

2004). Hacket et Carolene (1982) ont rapporté que Hibiscus sabdariffa est une plante 

photosensible, de jours courts avec une photopériode critique de 12h-12h30 qui augmente 
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successivement à une température de 25 à 35°C. Elle a besoin de 13 heures de lumière par jour 

pendant sa croissance végétative pour empêcher sa floraison prématurée. Le cycle varie entre 

120 et 180 jours de végétation et est fonction de la variété et de la date de semis (Islam et al., 

2008). Pourvue d’un système racinaire profond, la plante a besoin d’une profondeur de sol 

appropriée ; elle est relativement tolérante à la sécheresse. Les plantes poussent bien dans la 

plupart des sols en particulier les sols bien drainés ; les meilleurs étant des limons friables 

retenant beaucoup d’eau. Elles tolèrent les sols pauvres. Hibiscus sabdariffa se développe bien 

dans les régions recevant 800-1600 mm d'eau par an et a besoin d’au moins 120 à 150 mm 

d'eau par mois pendant sa croissance végétative, ou 350 à 400 mm d'eau répartis sur une période 

de 3 à 4 mois (McClintock et EL Tahir, 2004). Un arrêt précoce de la pluie conduit à réduire 

le développement végétatif qui aura des répercussions sur les autres caractères agronomiques 

comme le nombre de capsules, le poids de graines produites par plantes et le poids de 100 

graines (Bakasso, 2010). 

 

5.4. Diversité 

L’espèce H. sabdarifa comprend un grand nombre de type cultivés qui, sur la base de leur 

mode de croissance ou de leur utilisation finale sont classés en gros sous deux variétés : H. 

sabdarifa var sabdarifa (figure 37) et H. sabdarifa var Altisima Wester (figure 38). Le premier, 

généralement touffu et pigmenté et cultivé pour les calices comestibles. Le second comprend 

des types non ramifiés à croissance élevée principalement cultivée pour la fibre de la tige mais 

aussi pour les calices. Au Burkina Faso l’oseille de guinée est connue sous plusieurs 

appellations : Bito en mooré, Dah en dioula et Brê en dagara (Nacoulma-Ouedraogo, 1996 ; 

Ouangraoua et al., 2021). Ces appellations sont souvent basées sur la forme, la couleur ou 

l’aspect d’un organe de la plante. C’est le cas du Niger où trois terminologies sont couramment 

utilisées par les paysans pour désigner les variétés de Hibiscus sabdariffa:  

«Waré» en dialecte Haoussa ou «Waraou» en dialecte Zarma pour désigner le type biologique 

à calices très développé;  

Yakua» en dialecte Haoussa ou «Guissima» en dialecte Zarma pour désigner le type biologique 

à calice non développé ;  

«Karassou» en dialecte Kanouri dans l’extrême Est du Pays pour désigner l’oseille (Bakasso, 

2010).  
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Figure 37: Hibicus sabdarifa var sabdarifa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 38: H. sabdarifa var Altisima Wester 

5.5. Valeur socio-nutritionnelle 

Les calices, principale partie de la plante la plus valorisée, constituent une bonne source 

d’éléments minéraux tels que le calcium, le fer, le magnésium, le zinc dont les valeurs sont 

au-dessus du seuil défini par l’OMS (Maïga et al., 2005). La particularité de H. sabdariffa est 

sa richesse en anthocyanes, responsables de la couleur rouge-violette de la plante et dont la 

teneur peut atteindre 17,3 g. kg-1 de calices secs (Palé et al., 2004 ; Sanou et al., 2022). Les 

calices renferment également de la β carotène et de la lutéine, précurseurs de la vitamine A 

(Mc Laren et Frigg, 2002 ; Mahadevan et al., 2009). Plusieurs études ont montré également 

la présence des acides organiques (Cissé et al., 2009) constitués majoritairement des acides 

succiniques et des acides oxaliques qui représentent environ 76% des acides organiques 
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totaux (Babalola et al., 2001). Les calices du morphotype rouge sont plus riches en vitamine 

C (76.92 ± 10.75 mg.100 g-1).) que les calices du morphotype vert (66,92± 10.75 mg.100 g-

1) (Diouf et al., 2017 ; Sanou et al., 2022). Selon Sanou et al., (2022), la composition 

biochimique des calices et des graines dépend de la variété mais aussi des facteurs 

environnementaux tels que la pluviométrie et la composition physico chimique du sol. La 

période optimale de récolte des feuilles pour bénéficier de plus d’éléments nutritifs est 

d’environ 97 jours après semis (Diouf et al., 2017). 

Les éléments nutritifs trouvés dans les calices se retrouvent également dans les feuilles mais 

aussi dans les graines (Tableau I). Les feuilles sont plus riches en β carotène que les calices. 

Les graines sont riches en protéines, en matière grasse, en fibres alimentaires et en acides 

aminés (Cissé et al., 2009 ; Mahadevan et al., 2009). 

  

Tableau XV:: Constituants physico-chimiques des calices et des feuilles fraiches de Hibiscus 

sabdariffa. 

Constituants Calices Feuilles Graines 

Eau 9,2 g 85,6 g 9,3 g 

Protéines 1,14 g 3,3 g 26,2 g 

Lipides 2,61 g 0,3 g 20,2 g 

Fibres 12 g 1,6 g 9 g 

Cendres 6,9 g 11,86 g 5,9 g 

Glucides 8,1 g 9,2 g 40,4 g 

Calcium 94 mg 213 mg 356 mg 

Phosphore 273,2 mg 93 mg 462 mg 

Magnésium 453,3 mg 124,85 mg 120,78 mg 

Fer 8,98 mg 4,8 mg 4,2 mg 

Anthocyanes 1,73 g - 0,04 mg 

β-Carotène 0,029 mg 4,1 mg 0,01 mg 

Thiamine (vitamine B1) 0,117 mg 0,2 mg 0,1 mg 

Riboflavine (vitamine B2) 0,277 mg 0,5 mg - 

Niacine (vitamine B3) 3,765 mg 1,2 mg - 

Acide ascorbique (vitamine C) 6,7 mg 54 mg - 

 

Source : Tchiegang et al., 2004 ; Mahadevan et al., 2009 ; Cissé et al., 2009 
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5.6.Importance socio-économique 

L’oseille de guinée est une plante dont les feuilles, les calices et les graines interviennent 

beaucoup dans l’alimentation des populations ouest africaines. Elle présente également une 

importance industrielle pour les fibres textiles qu’elle produit en plus de celle médicinale (Sié 

et al., 2009). Les jeunes pousses, les feuilles et les calices de la plante sont utilisés comme 

légumes cuit ou finement émincés en sauce. Les calices, du fait de leur concentration élevée en 

acides, vitamine C et surtout en anthocyanes, constituent la partie de la plante la plus utilisée. 

Ils sont surtout utilisés pour la production de boissons désaltérantes et tonifiantes sans alcool 

qui se boivent à chaud ou à froid avec ou sans sucre. La production de confiture, gelée et dessert 

à partir des calices est aussi largement répandue (Cissé et al., 2009). Les calices sont utilisés 

également pour fabriquer une boisson fermentée alcoolisée qui s’apparenterait à du vin 

(Mouningan et Badrie, 2007).  

Les graines de Hibiscus sabdariffa de par leur richesse en protéines, lipides et sucres totaux 

sont très utilisées dans l’alimentation dans de nombreux pays africains. L’huile extraite des 

graines sert en cuisine, par exemple au Tchad, en Tanzanie et en Chine. Mais cette huile a la 

réputation de contenir des substances toxiques, ce qui la rend plus indiquée pour la fabrication 

de savon et de produits cosmétiques (McClintock et EL Tahir, 2004).  

Au Burkina Faso les feuilles de Hibiscus sabdariffa font partie des ingrédients utilisés 

régulièrement dans la préparation des sauces (Mathieu-Daude et al., 2001). Les graines servent 

à préparer un condiment traditionnel riche en protéines : le Bikalga (Bengaly, 2001 ; CISSE et 

al., 2009 ; Ouangraoua et al., 2021).  

L’oseille de guinée est aussi utilisée dans le domaine médical. De nombreuses applications de 

la plante ont été développées dans le monde. En Chine, elle est utilisée pour traiter 

l’hypertension, la fièvre et les lésions du foie (Odigie et al., 2003). L’extrait des calices serait 

un bon remède contre la leucémie en raison de sa teneur élevée en polyphénols (Tseng et al., 

2000). Nacoulma-Ouedraogo en 1996 a montré que les fleurs, les racines et les feuilles ont des 

propriétés laxatives, diurétiques, hypotenseur, antimicrobiennes et fébrifuges. En plus la roselle 

produit une fibre libérienne analogue à celle du jute (Corchorus capsilaris L. et Corchorus 

olitorius). Cette fibre est utilisée est beaucoup utilisée en Asie. Elle est aussi utilisée en Afrique 

de l’Ouest, mais à très petite échelle : on s’en sert pour fabriquer de la ficelle et des cordes. 

Cette même fibre ainsi que la plante entière est employée aux Etats Unis et en Asie dans 

l’industrie papetière (McClintock et EL Tahir, 2004). 
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6. Voandzou 

6.1. Systématique, origine et dispersion 

L'espèce Vigna subterranea (L.) Verdc. appartient à la section Vigna, au sous-genre Vigna, au 

genre Vigna, à la sous tribu des phaseolinae, à la tribu des phaseoleae, à la famille des 

Papilionaceae et à l'ordre des Leguminosales (Baudoin et Mergeai, 2001).  

La plante aurait été mentionnée pour la première fois dans la littérature au I7eme siècle par 

Marcgrav de Liebstad (1648) qui l'appela "Mandubi d'Angola". Linnaeus (1763), l’a décrit dans 

son document species-plantarum et la nomma "Glycine subterranea". Du Petit-Thouars (1806), 

trouva l'espèce à Madagascar sous le nom vernaculaire "voanjo". C'est ainsi qu'il écrivît 

voandzeia en français et proposa le nom "Voandzeia subterranea (L.) Thouars" qui a été 

largement utilisé par les chercheurs pendant plus d'un siècle (Goli, 1997). Il doit son nom « 

Vigna subterranea » à Marechal (1978) et Verdcourt (1980). Les travaux menés par le premier 

ont montré qu'il existe une grande similitude entre le voandzou et le genre Vigna. Les travaux 

de Verdcourt confirmant ceux de son prédécesseur, lui ont permis en 1980 de donner le nom 

scientifique de la plante "Vigna subterranea (L.) Verdcourt. Le voandzou est une légumineuse 

à graines originaire d’Afrique (Mohammed, 2019). Sa culture s'est répandue dans différentes 

parties du globe, principalement en Malaisie, au Brésil, en Asie méridionale, à la Nouvelle 

Calédonie, en Australie, sur l’aire africano-malgache et son domaine s'étend en Afrique depuis 

le Cap jusqu'à la limite méridionale du Sahara (Busson et Bergeret, 1958).  

Le voandzou, communément appelé pois de terre ou pois bambara en français et bambara 

groundnut en anglais est désigné sous d’autres noms locaux parmi lesquels, soumaa en langue 

mooré, tiguènankourou en langue dioula au Burkina Faso, izindlubu en langue zoulou, jugo 

bean, en anglais en Afrique du Sud, ntoyo en cibemba en Zambie, gurjiya ou kwaruru en hasa, 

okpa en igbo, epa-roro en yoruba au Nigéria, nyimo en shona et nyimo bean en anglais au 

Zimbabwé (Brink et al., 2006 ; Ouédraogo et al., 2008). 

6.2. Description botanique 

Le voandzou est une plante herbacée à germination hypogée de 15 à 20 cm de hauteur (figure 

39) dont les fruits se développent sous la surface du sol. Son système racinaire est constitué 

d'un axe principal (racine pivotante) et d'une touffe de racines secondaires (racines latérales) 

qui n'apparaît qu'à une certaine profondeur en dessous du niveau du sol. Les racines latérales 

forment des nodules pour la fixation symbiotique de l'azote avec les bactéries fixatrices d'azote 
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appartenant au genre Rhizobium (Gueye et al.,1988). Des racines adventives se développent le 

long des tiges rampantes (Goli, 1997 ; Baudoin et Mergeai, 2001). La partie aérienne présente 

un port buissonnant. Elle se compose d'une dizaine de tiges rampantes et ramifiées à entre-

noeuds très courts. Chaque tige porte des racines adventives au niveau des nœuds (Baudoin et 

Mergeai, 2001). Les feuilles sont pennées trifoliées, glabres, alternes, à pétiole droit épaissi à 

la base et des stipelles en forme d'écailles. Deux stipules soutiennent la foliole terminale alors 

que les folioles latérales ne possèdent chacune qu'une seule stipule (Goli, 1997 ; Baudoin et 

Mergeai, 2001). Les fleurs peuvent être de couleur blanche, jaunâtre, bleuâtre, jaune ou rose-

rougeâtre. Elles sont bisexuées et autogames (Cirad-Gret, 2002) et sont portées par des 

pédoncules floraux flexueux et velus aux extrémités renflées. Ces pédoncules se développent 

à l'aisselle des noeuds des tiges et portent chacun une à trois fleurs, généralement deux. Après 

la fécondation, le pédoncule caractérisé par un géotropisme positif, s'allonge pour enfoncer le 

fruit dans le sol où il va se développer (Baudoin et Mergeai, 2001). Il s'écoule une quarantaine 

de jours depuis la nouaison jusqu'à la maturité des gousses. Les fruits mûrs sont des gousses 

de forme sub-globuleuse, glabres et bivalves. Les gousses sont indéhiscentes et leurs parois 

peuvent être lisses ou légèrement fripées. Elles contiennent une à deux graines sub-globuleuses, 

très dures après séchage et de couleur très variable, bigarrée ayant un diamètre compris entre 

8 mm et 14 mm (Baudoin et Mergeai, 2001 ; Kadima, 2006). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 39: Appareil végétatif du voandzou 

 

 



82 
 

6.3. Ecologie   

Le voandzou est une plante rustique qui s’adapte très bien aux conditions de culture rencontrées 

dans les régions de savane. La plante est cultivée depuis le niveau de la mer jusqu’à une altitude 

de 1600 m (Goli, 1997). Des températures moyennes diurnes allant de 20 à 28°C lui 

conviennent le mieux, ainsi qu’un régime pluviométrique variant de 600 à 1500 mm (Baudoin 

et Mergeai, 2001). Les génotypes de Vigna subterranea réagissent différemment à la 

température et à la photopériode. Chez beaucoup de génotypes, la floraison n’est pas sensible 

à la photopériode, alors que la formation des gousses est retardée par des photopériodes 

longues. Chez certains génotypes, la floraison comme la formation des gousses sont retardées 

par des photopériodes longues. La fructification peut également être retardée par la sécheresse 

(Brink et al., 2006). Au Burkina Faso, le voandzou est cultivé dans toutes les zones 

agroécologiques, de l’extrême nord la plus aride (Isohyète 300 mm) à l’extrême sud la plus 

humide (isohyète 1200 mm) (Ouédraogo et al., 2012). La plante pousse sur tout type de sol 

bien drainé. La culture du voandzou se fait le plus souvent en mode de culture pure (Ouédraogo 

et al., 2013). Grâce à sa capacité de fixation de l’azote atmosphérique sa culture peut se faire 

sans apport de fertilisants. 

 

6.4. Diversité 

Les études de la diversité morphologique et agronomique du voandzou ont montré une grande 

variabilité au sein de l’espèce. Ces évaluations sont surtout basées sur les caractères 

phénotypiques et phénologiques. Au Niger une étude menée en 2014 à travers toutes les zones 

de culture a permis de mettre en évidence la diversité des cultivars. En effet cent quinze (115) 

accessions ont été collectées et quatorze (14) morphotypes ont été identifiés en fonction de la 

couleur des graines (Amadou et al., 2014). Une étude similaire en Côte d’Ivoire sur 101 

accessions provenant a mis en évidence une variabilité génétique structurée en quatre groupes 

de diversité morphologique ou morphotypes caractérisés par la durée de phase végétative, 

l’habitus de croissance, la taille, la durée du cycle de développement et la productivité. Des 

noms locaux sont attribués à l’espèce voandzou et ceux-ci varient en fonction de la région et 

du groupe ethnique (Oto et al. 2009, Yaya et al. 2013). Certaines appellations des accessions 

de voandzou ou de certains morphotypes sont liées à la couleur des graines (figure 40) à la 

région ou au groupe ethnique (Ouedraogo et al. 2008). 
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Figure 40:Couleur des graines de quelques variétés de Vigna subterranea 

 

6.5. Valeur socio-nutritionnelle 

Les études biochimiques confirment les remarquables propriétés nutritives du voandzou, 

notamment en tant que supplément protéique. Son addition dans les préparations de mets 

locaux permet d’équilibrer l’alimentation quotidienne des populations et de réduire ainsi les 

carences alimentaires en protéines très fréquentes sous les tropiques (Djè et al., 2005). Le 
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voandzou est riche en éléments minéraux, en vitamines, en protéines et lipides au moins deux 

fois plus que les céréales de base comme le sorgho et le mil (Dan-Jimo et al., 2007). Sa 

composition est intermédiaire entre celle des légumineuses oléagineuses (soja) et celle des 

légumineuses amylacées comme le haricot et le niébé (CIRAD-GRET, 2002).  

Les feuilles contiennent des glucides (cellulose), des saponosides, des stéroïdes et des 

triterpéniques. Dans 100g de graines de voandzou les proportions en macronutriments et 

minéraux seraient de 59,39 à 62,12 carbohydrates, 19,41% à 21,64% de protéines, 6,43% à 

7,35% de lipides, 6,84% à 8,38% de de fibres, 10,71 mg à 13,15 mg de calcium, 1,39 mg à 2,60 

mg de fer, 2,26 mg à 2,73 mg de zinc (Hama-Ba et al., 2017). Leur teneur en acides aminés 

essentiels est globalement meilleure (Borget, 1989) et leurs protéines sont particulièrement 

riches en lysine, acide aminé déficitaire chez les céréales (Kadima, 2006). 

En plus des pratiques traditionnelles le voandzou est beaucoup utilisé. Dans certaines 

communautés notamment au Burkina Faso le voandzou est utilisé lors des cérémonies 

funéraires pour les rites. Il est également donné en cadeaux aux filles (déjà mariées) par leurs 

mères après un séjour lors d’une visite. 

 

6.6.Importance socio-économique 

Les légumineuses du genre Vigna font partie des aliments les plus consommés en Afrique au 

sud du Sahara. Selon les régions, la plante est consommée différemment. En effet, avant la 

maturité, les graines fraîches peuvent être consommées bouillies ou grillées. Les graines 

fraiches sont généralement cuites avec la coque et consommées tandis que les graines sèches 

et mures sont bouillies et consommées comme légume sec. Elles sont également transformées 

en farine qui entre dans la confection de soupe, de purée ou de galettes (Baudoin et Mergeai., 

2001). Elles peuvent également être ajoutées à la farine de maïs pour enrichir des mets 

traditionnels. Selon Brink et al. (2006), les graines de V. subterranea peuvent combler la disette 

de fin de cycle agricole, lorsque les greniers sont vides et que les cultures ne sont pas encore 

prêtes à être récoltées. Par ailleurs, ses graines sont données aux porcs et aux volailles et les 

tiges feuillées servent de fourrage au bétail (Drabo et al., 1997). 

Le voandzou est aussi très utilisé en médecine traditionnelle pour ses multiples propriétés 

pharmacologiques. En Afrique et plus particulièrement au Sénégal et au Nigeria, les graines, 

les racines et les feuilles de V. subterranea sont utilisées dans le traitement de certaines 

maladies. Au Sénégal les feuilles sont utilisées pour traiter les abcès et les plaies infectées. Le 

jus des feuilles vertes est appliqué sur les yeux pour traiter l’épilepsie (Nacoulma-Ouédraogo, 
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1996). Les graines sont connues pour leurs propriétés antibactérienne, antivirale, diurétique, 

vulnéraire et vermifuge. Elles sont utilisées dans le traitement des contusions internes, des 

hématomes, des pyuries, des polyménorrhées, de la diarrhée, de la bilharziose, de l’hétérodo-

syphylis, de la trichine, de l’impuissance sexuelle, de la tuberculose et de la coqueluche. La 

graine est également mâchée et avalée pour traiter les nausées chez les femmes enceintes. La 

farine de voandzou est utilisée dans le traitement de la tension artérielle. La décoction du 

mélange voandzou-maïs est utilisée pour traiter la diarrhée (DPP/ARC, 2011). Les racines sont 

utilisées comme aphrodisiaque et les graines pilées mélangées avec de l’eau servent à traiter la 

cataracte en appliquant dans les yeux. Au Nigeria, la plante est administrée dans le traitement 

des maladies vénériennes (Brink et al., 2006). 

Selon Hillocks et al. (2012), le voandzou est vendu sur le plan international, mais son 

commerce demeure très limité. Les grands exportateurs sont le Burkina Faso, le Tchad, le Mali, 

le Niger et le Sénégal. Ils fournissent les marchés du Bénin, du Ghana, du Nigéria et du Togo 

(Brink et al., 2006). En effet, avec sa valeur nutritive élevée à côté d’autres légumes largement 

consommés, V. subterranea a une saveur attractive qui se reflète dans sa demande sur les petits 

marchés locaux (Hillocks et al., 2012). La rentabilité économique du voandzou est assez 

intéressante comparativement à la pratique culturale (absence de traitement phytosanitaire et 

pas d’apport d’engrais). C’est le cas au Bénin où elle dépasse celle du maïs (Floquet et al., 

2005) et au Togo (Nambou, 1997). L’utilisation industrielle du voandzou n’existe pratiquement 

pas, mais les analyses biochimiques de la culture ont donné des informations intéressantes sur 

les potentiels d’utilisation industrielle du voandzou (Taminu et Aliyu, 1997). La mise en 

conserve des graines de voandzou en sauce a été rapportée au Ghana (FAO, 1982). La faible 

efficience de la chaîne de valeurs est l’un des gros obstacles à sa commercialisation notamment 

sur le plan international (Hillocks et al., 2012).  
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